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Le présent chapitre étudie la manière dont l’enseignement supérieur à travers le monde 
pourrait se développer d’une manière financièrement viable. Le chapitre évoque d’abord 
l’impact potentiel des changements démographiques, ainsi que des nouveaux modèles 
de fourniture de services et de prestations, sur le financement de l’enseignement supé-
rieur dans différentes parties du monde. Il étudie ensuite les principales alternatives 
pour le financement de l’enseignement supérieur aujourd’hui, en s’attardant plus par-
ticulièrement sur les différents modèles d’allocation. Le chapitre conclut en développant 
trois scénarios futurs pour le financement de l’enseignement supérieur.

Chapitre 10

Scénarios pour la viabilité financière 
de l’enseignement supérieur
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10.1. Introduction

Je m’intéresse à l’avenir 
parce que c’est là que je vais passer le reste de ma vie.

Charles Kettering

Trois dates critiques se détacheront toujours de l’histoire humaine : le 7 juillet 1947, 
lorsque les premiers ovnis furent aperçus à Roswell, Nouveau Mexique ; le 21 juillet 1969, 
le jour où l’homme atterrit sur la lune pour la première fois ; et le 7 juillet 2021, lorsque 
la première rencontre avec un extraterrestre eut lieu sur l’île de Maui. L’une des étranges 
questions posées par les créatures extraterrestres fut la suivante  : comment les êtres 
humains organisent-ils et financent-ils leurs systèmes éducatifs ? Ils furent très impres-
sionnés lorsqu’on leur répondit que, depuis le jour de sa naissance, chaque être humain 
dispose d’un compte d’apprentissage et de compétitivité, qui est alimenté tout au long de 
sa vie par des contributions provenant de l’État et de ses employeurs, et par les économies 
réalisées par l’individu lui-même.

De tels mécanismes de financement innovants, qui existent aujourd’hui à une échelle 
réduite dans quelques pays de l’OCDE, resteront-ils du domaine de la science fiction ? Ou 
deviendront-ils progressivement la norme en termes de financement de l’enseignement 
dans un cadre favorisant l’apprentissage tout au long de la vie ?

Si l’on en croit les tendances dépeintes par les gros titres récents sur l’état du finance-
ment de l’enseignement supérieur, on est en droit de douter que beaucoup de pays soient 
en mesure de mettre en place de tels mécanismes innovants. Les pays en développement 
en général se lamentent sur la détérioration de la qualité de leurs universités, en raison 
de la hausse rapide du nombre d’inscriptions alors que les ressources sont limitées. Même 
dans les économies les plus riches, la massification de l’enseignement supérieur ne s’est 
pas systématiquement traduit par une augmentation des ressources financières, comme 
en témoigne le titre de la première page du quotidien Le Monde du 24 janvier 2004, qui 
dénonçait « la grande misère des universités françaises ».

Pourtant, l’expansion et l’amélioration de l’enseignement supérieur sont de plus en 
plus perçues comme une priorité importante à la fois dans les pays industrialisés et dans 
les pays en développement. En Europe, par exemple, la stratégie de Lisbonne préconise 
un recentrage sur le rôle du capital humain pour soutenir l’innovation et la compétitivité 
(Sclleicher, 2006).

Rien ne sera plus important pour l’avenir de l’Europe que la capacité des pays, des 
gouvernements, des travailleurs et des entreprises à innover – un processus qui dépendra 
dans une large mesure de l’efficacité de nos processus décisionnels et de la qualité de 
notre capital humain (Ederer, 2006).

De même, dans les pays en développement, on reconnaît de plus en plus que la réalisation 
des Objectifs du Millénaire pour le développement est impossible, à moins que tous les pays, en 
particulier les plus pauvres, développent la capacité de leur système d’enseignement supérieur, 
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afin de former les techniciens, les experts et les professionnels nécessaires pour améliorer les 
systèmes de santé et d’éducation, protéger l’environnement et réduire la pauvreté.

Partant de ce contexte, le présent chapitre entreprend d’étudier comment l’enseigne-
ment supérieur peut se développer d’une manière financièrement viable, afin d’assurer 
sa contribution positive à la croissance économique et au développement social. Le cha-
pitre étudie d’abord les tendances récentes susceptibles d’avoir un impact significatif sur 
l’avenir du financement de l’enseignement supérieur. Il souligne ensuite les principaux 
facteurs qui façonnent la manière dont l’enseignement supérieur est financé aujourd’hui, 
en se concentrant plus particulièrement sur les sources de financement et les mécanismes 
d’allocation. Enfin, le chapitre propose trois scénarios de financement alternatifs et 
évoque les conditions dans lesquelles chacun d’entre eux pourrait devenir réalité.

10.2. Tendances et facteurs qui façonnent le financement de l’enseignement 
supérieur

Données démographiques relatives aux étudiants

Le secteur de l’enseignement supérieur a connu une transition démographique rapide 
caractérisée par trois mouvements principaux : la croissance accélérée des inscriptions en 
particulier dans les pays en développement, l’extension de l’âge d’accès aux études supé-
rieures dans une perspective d’apprentissage tout au long de la vie, et la baisse du nombre 
de diplômés de l’enseignement secondaire dans un certain nombre de pays industrialisés.

Entre 1991 et 2004, la population mondiale des étudiants de l’enseignement supérieur 
a presque doublé, passant de 68 millions à 132 millions (UNESCO, 2006). Comme indiqué 
dans le graphique 10.1, une part importante de cette augmentation est due à la massifi-
cation de l’enseignement supérieur dans les pays industrialisés. Cependant, le taux brut 
d’inscriptions dans les pays en développement et les pays émergents connaît également 
une croissance rapide.

Cette croissance rapide dans les pays en développement devrait se poursuivre en 
raison de la pression démographique continue et des progrès constants réalisés en vue 
d’atteindre les objectifs de l’Education pour tous (EPT)1, en particulier depuis le lancement 
de l’Initiative de Mise en Œuvre Accélérée (Fast-Track Initiative)2 en 2004. Le potentiel en 
matière d’expansion est donc énorme, en particulier en Afrique sub-saharienne et en 
Asie du Sud. Les données provenant du Pakistan, par exemple, témoignent de l’énormité 
du défi auquel sont confrontés les pays qui essaient de suivre la demande croissante dans 
l’enseignement supérieur. Le tableau 10.1 indique le nombre d’étudiants dans deux scé-
narios. Dans le premier cas, même si le taux d’inscription reste stable à 2.9 %, le nombre 
d’étudiants doublerait presque d’ici à 2018. Dans le second cas, si le Pakistan atteint un 
taux d’inscription de 8 % d’ici à 2018, le nombre actuel d’étudiants sera multiplié par trois.

À l’autre extrême se trouvent les pays où le vieillissement de la population se traduit 
par une diminution du nombre de scolarisés. Les statistiques et les projections démogra-
phiques de l’OCDE et du Bureau du recensement américain (US Census Bureau) pour 2050 
montrent des populations qui vieillissent nettement dans les pays tels que l’Espagne et le 
Portugal, ainsi que plusieurs pays d’Europe de l’Est et l’ancienne Union soviétique. Selon 
le Bureau du recensement américain (2008), les pyramides des âges de pays d’Europe de 
l’Est, tels que la Pologne, la Bulgarie et la République tchèque, présentaient une large base 
en 2000. Les projections pour 2050 indiquent un renversement de cette tendance, une part 
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Graphique 10.1. Évolution du taux brut d’inscriptions dans l’enseignement 
supérieur entre 1985 et 2007 (%)
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Source : Statistiques de la Banque mondiale relatives à l’éducation.

Tableau 10.1. Le défi démographique au Pakistan, deux scénarios

Année Tranche d’âge de 17 à 23 ans
Nombre d’étudiants si le taux 
d’inscription reste fixe à 2.9 %

Nombre d’étudiants si le taux 
d’inscription progresse jusqu’à 8 %

2002 19.3 millions 560 000 560 000
2006 22.1 millions 640 000 880 000
2010 25.4 millions 740 000 1 270 000
2014 29.1 millions 840 000 1 750 000
2018 33.4 millions 970 000 2 340 000

Source : Commission sur l’enseignement supérieur du Pakistan (2008).
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plus importante de la population étant concentrée dans les tranches d’âge supérieures 
de 65 ans et plus. Par exemple, 32 % de la population polonaise en 2050 appartiendra à la 
tranche d’âge des 65 ans et plus.

Outre la natalité, l’autre facteur de l’équation économique est l’espérance de vie. 
Partout les gens vivent plus longtemps et l’espérance de vie continue de croître au-delà 
de ce qui était autrefois considéré comme la limite naturelle. Les responsables politiques 
craignent que, conjuguées, ces tendances annoncent un parfait orage démographique. 
Selon le groupe de recherche Rand Europe : « Les démographes et les économistes pré-
voient que 30 millions d’Européens en âge de travailler ‘disparaîtront’ d’ici à 2050. Dans le 
même temps, la retraite durera plusieurs décennies à mesure que le nombre de personnes 
de 80-90 ans et plus augmente considérablement. » La crise, soutiennent-ils, viendra d’un 
« triple coup dur lié à une pression croissante sur l’Etat Providence et les systèmes de 
santé publique, conjuguée à une diminution des contributions fiscales d’une population 
active de plus en plus réduite. » Autrement dit, les travailleurs en nombre insuffisant 
ne pourront plus payer les retraites de tous ces retraités qui vivent longtemps. Qui plus 
est, la population en âge de travailler sera plus réduite en comparaison avec d’autres 
parties du monde. La base de données internationale du Bureau de recensement amé-
ricain (US Census Bureau) prévoit qu’en 2025, 42 % des personnes vivant en Inde aura 
24 ans ou moins, tandis que seuls 22 % de la population espagnole appartiendra à cette 
tranche d’âge. Cette situation, selon les termes d’une enquête sur la santé démographique 
(Demographic Fitness Survey) de l’Institut Adecco, un groupe de recherche basé à Londres, 
se traduira par une « guerre des talents » (Shorto, 2008).

Encadré 10.1. Impact démographique sur l’âge de la population étudiante 
en Russie

Les universités et les facultés russes devraient connaître une baisse du taux d’inscrip-
tion de 30 % pour l’année prochaine et dans certaines régions les étudiants pourraient 
même être acceptés sans aucun examen d’entrée ou presque. Le déclin de la natalité 
durant la décennie difficile des années 1990 commence tout juste à se faire sentir.

Selon les statistiques officielles, 1.05 million de jeunes quitteront l’école cet été contre 
1.32 million en 2005. En 2009, le nombre de jeunes qui quitteront l’école tombera à 930 000 
et ne sera plus que de 808 000 l’année suivante.

Selon le journal Trud, ce problème de remplissage a été aggravé par l’augmentation signi-
ficative du nombre d’établissements d’enseignement supérieur depuis l’époque soviétique. 
Pendant un temps, les nouvelles facultés ont atteint un taux de remplissage conforme 
à leur capacité en accueillant des adultes qui n’avaient pu bénéficier d’une éducation à 
l’époque communiste ou qui n’avaient pas eu le temps d’étudier durant la décennie tur-
bulente des années 1990. Cependant, ce flot de personnes s’amenuise aussi aujourd’hui.

« Aujourd’hui, les étudiants qui quittent l’école et leurs parents peuvent tirer deux 
conclusions, » a déclaré le journal. « Tout d’abord, dans le futur proche, il sera plus facile 
d’entrer à l’université ou dans les facultés. Ensuite, les établissements d’enseignement 
supérieur se feront une concurrence plus farouche pour attirer les entrants potentiels, 
à savoir à la fois les étudiants payants et ceux aidés par l’État. » De toute évidence, les 
universités établies et élitistes, telles que l’Université de Moscou, seront clairement avan-
tagées. En revanche, les régions auront plus de mal à rivaliser pour attirer les candidats.

Source : Womack (2008).
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Graphique 10.2. Pyramides des âges actuelles et projections pour la Corée 
et le Danemark
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Le schéma est le même dans l’ancienne Union soviétique. Dans des pays comme la 
Géorgie, la Russie et l’Ukraine, les pyramides pour l’année 2000 présentaient de larges 
bases et incluaient une proportion élevée de tranches d’âges très jeunes de 10-15 ans. 
Si l’on avance rapidement jusqu’à 2050, la tendance s’inverse de façon spectaculaire en 
faveur des populations plus âgées. Les perspectives de la Russie s’annoncent mauvaises 
même avant, comme l’illustre l’encadré 10.1.

Plus inquiétante encore est la situation des pays asiatiques membres de l’OCDE tels 
que la Corée et le Japon. Les pyramides des âges de ces deux pays se sont presque com-
plètement inversées. Selon les projections, par exemple, plus de 30 % de la population 
féminine japonaise aura soixante dix ans ou plus, et près de 25 % de la population male 
appartiendra à la même tranche d’âge (OCDE, 2007b). Les pyramides des âges de la Corée 
et du Danemark sont présentées afin d’illustrer le contraste entre les deux types de struc-
tures démographiques (graphique 10.2). Tandis que la Corée est engagée dans la voie de 
la croissance relative de sa population âgée de 50 ans et plus, le Danemark semble s’être 
stabilisé, la majorité de sa population appartenant toujours aux tranches d’âge les plus 
jeunes qui sont en phase d’éducation/d’emploi.

À mesure que s’accentuera la pression sur les pays dont les populations vieillissent 
en termes de dépenses de santé et de retraite, les besoins de financement dans l’ensei-
gnement supérieur diminueront. En fait, la Corée envisage déjà la possibilité de réduire le 
nombre d’établissements d’enseignement supérieur par le biais de fusions ou de ferme-
tures. Les efforts réalisés en vue d’attirer un nombre plus important d’étudiants étrangers 
font également partie de sa stratégie pour s’en sortir.

Le facteur inconnu dans ce schéma démographique changeant est la mesure dans 
laquelle la stratégie de l’apprentissage tout au long de la vie se traduira par une hausse 
significative de la demande de formation et de reconversion dans les pays à revenus 
élevés et moyens. En 1996, l’OCDE a adopté une perspective globale de l’éducation incluant 
l’objectif d’« apprentissage tout au long de la vie pour tous ». Cette révolution conceptuelle 
soulignait l’importance d’offrir des possibilités d’apprentissage du « berceau jusqu’à la 
tombe » à ceux qui souhaitent continuer à acquérir un savoir et des compétences à toutes 
les phases de leur vie et de leur carrière. Larsen et Istance (2001) ont déclaré dans l’Obser-
vateur OCDE que « dans notre monde qui évolue rapidement, l’égalité dans le domaine de 
l’éducation ne peut plus être abordée uniquement en termes de ce qu’il se passe dans les 
écoles et les facultés, mais plutôt tout au long de nos vies. La portée est désormais beau-
coup plus ambitieuse dans la mesure où les pays ont pour objectif de mettre l’apprentis-
sage tout au long de la vie à la portée de tous ». L’Union Européenne reconnaît également 
l’importance de l’apprentissage tout au long de la vie pour l’avenir de son économie de la 
connaissance (Osborn, 2008).

L’apprentissage tout au long de la vie n’est pas un phénomène qui se limite aux pays 
industrialisés uniquement. Les pays émergents et en développement tels que la Chine 
reconnaissent également l’importance de l’apprentissage tout au long de la vie, notam-
ment la reconversion de la main-d’œuvre pour s’adapter à la restructuration économique, 
afin de réussir dans l’économie mondiale. Dahlman, Zeng et Wang concluent dans leur 
rapport sur l’apprentissage tout au long de la vie en Chine (Banque Mondiale, 2007) que 
bien que la Chine ait réalisé d’importants progrès dans le domaine de l’éducation et de la 
formation, le pays « a désormais besoin d’un système plus intégré d’apprentissage tout au 
long de la vie » soutenu par toutes les parties prenantes, notamment le gouvernement et 
les autorités éducatives. Pour faire de la stratégie de la Chine en matière d’apprentissage 



L’ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR À L’HORIZON 2030 – VOLUME 2 : MONDIALISATION – © OCDE 2011342

10.  SCÉNARIOS POUR LA VIABILITÉ FINANCIÈRE DE L’ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR

tout au long de la vie un succès, le gouvernement devra jouer le rôle d’architecte et de 
facilitateur ; en s’attachant à mettre à disposition des informations fiables et à mobiliser 
des ressources privées.

La Chine est confrontée à plusieurs défis spécifiques, notamment la faiblesse du 
niveau moyen de formation de la population active, comme l’illustre le graphique 10.4. Le 
rapport indique que sur une population totale de 1.3 milliard, seuls 260 millions possè-
dent une quelconque formation formelle (enseignement primaire, secondaire et supérieur 

Graphique 10.3. Taux d’inscription par âge chez les étudiants à temps plein 
et à temps partiel dans les établissements publics et privés en 2005
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inclus). Le principe d’une formation continue de l’enfance jusqu’à la retraite nécessitera 
des efforts de formation concentrés pour toutes les tranches d’âge – en particulier pour les 
770 millions d’individus qui n’ont aucune formation formelle d’aucune sorte, et des forma-
tions pour les adultes et les chômeurs. On estime que près des deux tiers de la population 
chinoise participeront à des activités éducatives formelles et à des formations informelles 
après avoir intégré le monde du travail.

L’importance croissante de la formation continue signifie que les étudiants tradition-
nels qui quittent l’enseignement secondaire pourraient progressivement cesser d’être la 
principale clientèle des établissements d’enseignement supérieur. En conséquence, les 
universités et autres établissements seraient contraints de s’organiser afin de répondre 
aux besoins d’apprentissage et de formation d’une clientèle très diverse : à savoir, des étu-
diants salariés, des étudiants d’âge mûr, des étudiants par correspondance, des étudiants 
internationaux, des étudiants à temps partiel, des étudiants de jour, des étudiants de 
nuit, des étudiants le week-end, etc. On peut par conséquent s’attendre à un changement 
significatif au niveau de la structure démographique des établissements d’enseignement 
supérieur. La structure traditionnelle d’une pyramide présentant une majorité d’étudiants 
de 1er cycle, un groupe plus restreint d’étudiants de 2e et 3e cycle, et enfin une part encore 
plus réduite d’étudiants participant à des programmes de formation continue, serait ainsi 
remplacée par une pyramide inversée présentant une minorité d’étudiants débutant leurs 
études supérieures, un plus grand nombre d’étudiants de 2e ou 3e cycle, et une majorité 
d’étudiants engagés à court terme dans des activités de formation continue, comme 
l’illustre le graphique 10.5. Aux États-Unis, près de la moitié de la population étudiante se 
compose déjà d’étudiants d’âge mûr et à temps partiel, un changement spectaculaire par 
rapport à la génération précédente.

Graphique 10.4. Niveau moyen de formation des Chinois et de la population en âge 
de travailler au sein de l’OCDE (2001)
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Réaliser des économies d’échelle par le biais de nouveaux prestataires et de nouveaux 
modes de fourniture

Étudier dans un pays étranger ou par le biais de l’enseignement virtuel figure parmi 
les options les plus prometteuses pour absorber la demande croissante en matière 
d’enseignement supérieur. Entre 1999 et 2004, les inscriptions internationales ont aug-
menté de 46 % dans les pays d’accueil suivants  : États-Unis, Royaume-Uni, Allemagne, 
France, Australie et Japon (Kapur et Crowley, 2008). De manière générale, les pays de 
l’OCDE ont accueilli 93 % des étudiants qui suivent leurs études à l’étranger (OCDE, 2005). 
Cependant, d’autres pays essaient aussi de s’approprier une part de ce marché, comme 
en témoigne le succès des établissements privés d’enseignement supérieur en Malaisie, 
qui en 2007, 11 ans seulement après avoir reçu l’autorisation d’ouvrir leurs portes, s’enor-
gueillissaient d’accueillir 25 % d’étudiants étrangers au sein de sa population étudiante 
(Banque Mondiale, 2007). Un autre modèle est celui de Singapour qui essaie de créer une 
plateforme d’enseignement supérieur par le biais de partenariats avec les universités de 
pays industrialisés à la réputation établie. Grâce à cette stratégie, les inscriptions inter-
nationales dans l’enseignement supérieur passaient à 72 000 étudiants en 2005. En 2003, 
Dubaï lançait un « Village de la connaissance » au sein de la Dubai International Academic 
City (DIAC), espérant devenir « le point focal de l’économie de la connaissance au Moyen-
Orient » (Kapur et Crowley, 2008). Cette initiative a encouragé la participation de plus de 
vingt universités à travers le monde.

Les universités franchisées sont à la pointe des nouveaux développements dans le 
domaine de l’éducation internationale (Kapur et Crowley, 2008). Dans de nombreuses 
parties du monde, mais principalement en Asie du Sud-est et dans les anciens pays 
socialistes d’Europe de l’Est, les « cursus universitaires validés » proposés à l’étranger par 
des établissements franchisés qui opèrent pour le compte d’universités anglaises, améri-
caines, canadiennes et australiennes ont proliféré. En 2007, un quart (71 000) des 273 000 
étudiants internationaux inscrits dans les universités australiennes étudiaient dans des 
campus à l’étranger, principalement en Malaisie et à Singapour. Même si les tarifs de ces 

Graphique 10.5. Structure démographique de l’enseignement supérieur dans le futur
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campus extraterritoriaux restent relativement élevés comparés aux tarifs des établisse-
ments domestiques, les droits d’inscription de ces établissements franchisés représentent 
en général entre un quart et un tiers de ce que coûterait une inscription dans l’établisse-
ment mère à l’étranger.

Avec l’avènement de l’Internet, la distance physique est pour ainsi dire abolie. Cela 
signifie que les meilleures universités de n’importe quel pays peuvent ouvrir une succur-
sale n’importe où dans le monde ou opérer par delà les frontières en utilisant l’Internet 
ou les communications satellite, ce qui leur permet de rivaliser sur un pied d’égalité avec 
n’importe quelle université nationale sur son propre territoire. Avec 90 000 et 500 000 
étudiants respectivement, la faculté de l’Université [publique] du Maryland et l’Univer-
sité [privée] de Phoenix sont les établissements d’enseignement par correspondance qui 
connaissent la croissance la plus rapide aux États-Unis depuis cinq ans. On estime que, 
au  États-Unis uniquement, il existe déjà plus de 3 000 établissements spécialisés qui se 
consacrent à la formation en ligne. Trente trois états aux États-Unis possèdent une grande 
université virtuelle (Olsen, 2000).

L’enseignement par correspondance est parfois dispensé par un établissement spé-
cialisé créé par une alliance d’universités, comme par exemple la Western Governor 
University aux États-Unis et l’Open Learning Agency en Colombie Britannique. En 
Thaïlande et en Turquie, les universités libres nationales accueillent respectivement 41 et 
38 % de la population étudiante totale dans chaque pays (Banque Mondiale, 2002).

Les universités d’entreprises représentent une autre forme de fourniture de services 
d’enseignement et de formation qui peut compléter les établissements d’enseignement 
supérieur traditionnels, en particulier en matière de formation continue. On estime qu’il 
existe plus de 2 000 établissements dans le monde qui fonctionnent aujourd’hui comme 
des universités d’entreprises, contre 1 600 en 2002 et 400 il y a quinze ans. Près de 80 % des 
500 entreprises figurant dans le classement Fortune possèdent déjà une université d’entre-
prise ou ont entamé des démarches à cet effet (Banque Mondiale, 2002).

Encadré 10.2. Concurrence étrangère dans l’enseignement supérieur indien
L’Inde a du mal à répondre à la demande croissante en matière d’enseignement supérieur. 

Dans le domaine de l’ingénierie, par exemple, seul un quart des 300 000 ingénieurs diplô-
més sont considérés comme employables. Vient s’ajouter à cela le problème du corps ensei-
gnant qui cherche à être employé dans le secteur privé, laissant 5 000 postes vacants dans 
le secteur universitaire. Les diplômes délivrés par les établissements étrangers d’enseigne-
ment supérieur sont très recherchés en Inde. Selon le National Institute for Education Planning 
and Administration ou NIEPA (Institut national de la planification et de l’administration de 
l’éducation), 131 établissements, en majorité des écoles de commerce, établissent actuel-
lement des partenariats avec des universités américaines et britanniques afin d’attirer 
la concurrence étrangère. Le ministre indien du commerce et de l’industrie, Kamal Nath, 
s’est fait le champion d’une proposition de loi qui doit être votée depuis 2006. L’objectif de 
cette proposition de loi est « l’ouverture de l’enseignement supérieur aux établissements 
étrangers » afin de répondre aux besoins en matière de recrutement qui pourraient être 
satisfaits grâce à l’ouverture de « 1 500 universités supplémentaires d’ici à 2015 selon les 
estimations ». Cette idée a fait l’objet de sérieux débats, et la décision est encore en suspens.

Source : Montgomery (2008).
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L’introduction de nouvelles approches pédagogiques soutenues par des mécanismes 
alternatifs de prestation commence tout juste à révolutionner l’enseignement et l’appren-
tissage dans l’enseignement supérieur. L’utilisation concomitante des multimédias, de 
divers appareils informatiques (PC, ordinateurs portables à faible coût, et bientôt télé-
phones portables) et des réseaux de communication (ex. l’Internet, et de plus en plus sou-
vent les réseaux de téléphonie mobile) peut favoriser des expériences d’apprentissage plus 
actives et interactives, par exemple, l’apprentissage par les pairs et l’auto-apprentissage, 
l’apprentissage expérientiel et l’apprentissage par l’expérience de la réalité, l’apprentis-
sage fondé sur l’utilisation des ressources individuelles et la résolution de problèmes, la 
pratique réflexive et la prise de conscience critique, ou une quelconque combinaison de 
ces approches. L’enseignement traditionnel dispensé par une personne physique peut 
être remplacé par ou combiné à un enseignement asynchrone sous la forme de classes en 
ligne qui peuvent être planifiées ou adaptées au rythme de chacun. Le nouveau modèle 
pédagogique suppose la participation active des étudiants plutôt qu’une réception pas-
sive d’informations ; il offre des occasions d’appliquer un savoir nouveau à des situations 
réelles, de représenter des concepts et des connaissances de multiples façons plutôt que 
sous la forme de textes uniquement, d’apprendre dans le cadre d’activités collaboratives 
plutôt qu’à titre individuel, et met l’accent sur les processus d’apprentissage plutôt que la 
mémorisation d’informations (Banque Mondiale, 2002).

L’impact transformationnel des technologies sur l’enseignement supérieur n’est pas 
un phénomène nouveau. La nouveauté réside dans le type de technologies adopté par les 
universités et les facultés afin de faciliter l’accès et d’accroître la participation des étu-
diants aux réseaux d’apprentissage en perpétuelle expansion de l’enseignement supérieur 
« formel ». Les nouvelles cohortes d’étudiants sont techniquement plus ‘calées’ et leurs 
méthodes d’apprentissage sont relativement « new age ». Les cohortes d’étudiants plus 
âgés sont également plus sophistiquées et recherchent des réseaux et communautés d’étu-
diants plus larges et plus riches. En avril 2008, l’Université du New South Wales (Nouvelle 
Galles du Sud), Australie, a lancé la première chaîne éducative sur You Tube (UWN, avril 
2008). La chaîne UNSW est utilisée pour partager les matériaux de recherche et d’ensei-
gnement, et « est devenue l’un des sites en ligne locaux les plus regardés, enregistrant 
plus de connexions que ses concurrents de la télévision, tels que Channel Ten, Beat TV 
et SkyNewsShowbiz ». L’université a également créé une chaîne d’apprentissage en ligne 
(eLearning), ainsi qu’une chaîne communautaire, qui sert de plateforme pour l’ensei-
gnement et l’apprentissage, où il est possible de communiquer et d’échanger des idées. 
L’information est également « téléchargée sur le premier site éducatif en Chine, Tigtag, 
qui enregistre plus de 1.5 million de visiteurs chaque jour, et bénéficie d’une visibilité sur 
le premier site web éducatif au Pakistan, Ilmkidunya ».

Dans la même lignée, l’INSEAD, la première école de commerce en Europe qui pos-
sède des campus en France et à Singapour, a créé un campus virtuel dans l’univers en 
ligne 3-D de Second Life, afin de faciliter l’interaction entre les professeurs et les étudiants 
sur les deux campus physiques. Le campus de Second Life, conçu pour un coût d’environ 
15 000 dollars US (soit environ 10 554 Euros), comporte un amphithéâtre virtuel, un labora-
toire de recherche et des salons réservés aux interactions sociales. Les étudiants en MBA 
de HEC (École des Hautes Études Commerciales), l’une des premières écoles de commerce 
en France, utilisent couramment des iPods pour revoir des cours, publier des présenta-
tions et obtenir l’avis de leurs professeurs (Business Week, 23 mars 2006).
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L’adoption d’approches pédagogiques et de modes de prestation qui reposent prin-
cipalement sur les technologies de l’information a des répercussions très importantes, à 
la fois positives et négatives, sur la conception et le coût des infrastructures physiques 
des établissements d’enseignement supérieur. Les nouvelles technologies requièrent des 
investissements considérables dans les équipements et les réseaux terrestres et sans fil, 
et représentent un coût élevé en matière de maintenance des infrastructures, de forma-
tion, et de soutien technique. À ces coûts viennent s’ajouter au fil du temps les coûts liés 
aux pratiques existantes en matière de réingénierie et aux structures organisationnelles 
qui permettent de tirer profit des investissements dans les technologies. Bien qu’il existe 
peu d’études rigoureuses évaluant le coût total de propriété ou d’exploitation lié à l’uti-
lisation des technologies de l’information dans les établissements éducatifs, on estime 
que les mises de fonds initiales représentent seulement 10 à 20 % des coûts totaux asso-
ciés à l’achat, l’utilisation et la maintenance du matériel et des logiciels d’information 
et de communication. Les coûts récurrents peuvent donc représenter jusqu’à 80 à 90 % 
des coûts associés au cycle de vie des investissements technologiques (Du Vivier 2008 ; 
Twinomugisha, 2005).

Il convient de noter que les divers coûts liés à l’utilisation de technologies peuvent 
dans nombre de cas être bien plus élevés dans les pays en développement qu’ils ne le sont 
dans les pays de l’OCDE. L’African Tertiary Institutions Connectivity Survey (ATICS) (enquête sur 
la connectivité des établissements d’enseignement supérieur africains) de 2006 révélait 
que « L’université africaine moyenne dispose d’une largeur de bande équivalente à celle 
d’une connexion résidentielle en Europe, et paie 50 fois plus pour leur largeur de bande 
que leurs homologues dans le reste du monde » (Gakio 2006). De tels investissements et 
coûts récurrents représentent un défi financier majeur pour les établissements d’ensei-
gnement supérieur dans les pays en développement. Le réalignement des programmes 
et des cursus universitaires selon un principe d’apprentissage et de recherche interdisci-
plinaires et multidisciplinaires suppose également des modifications importantes dans 
l’organisation des infrastructures abritant les laboratoires et les ateliers nécessaires pour 
soutenir les programmes de base en sciences et en ingénierie.

Dans le même temps, l’utilisation judicieuse des nouvelles technologies peut être 
une source d’économies majeures. Au Royaume-Uni, le coût de formation d’un étudiant 
dans une université libre représente un tiers de son coût dans une université normale. Les 
bibliothèques traditionnelles se transforment en centres d’information multifonctions à 
mesure que la numérisation transforme leur cœur de métier. Nombre de bibliothèques 
universitaires utilisent désormais des ressources d’information obtenues par le biais de 
réseaux, tels que les bases de données électroniques disponibles sur le marché, comme 
un moyen d’étendre l’accès aux informations pertinentes à tous les membres de la com-
munauté universitaire. Avec d’autres départements et établissements, les bibliothèques 
participent également à la préservation des matériaux éducatifs en format numérique. 
Certains de ces projets peuvent aider les bibliothèques universitaires dans les pays en 
développement à gérer la pression liée aux coûts de plus en plus élevés des documents 
de référence, en particulier les journaux scientifiques. Le Korean Education and Research 
Information Service (KERIS), une organisation financée par le gouvernement et créée en 1999, 
subventionne l’acquisition et le partage de bases de données universitaires internationales 
de qualité et de journaux universitaires en ligne, afin d’aider les établissements d’ensei-
gnement supérieur et les instituts de recherche à préserver leurs ressources financières.
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Dans ce contexte, le mouvement global qui tend de plus en plus à produire et à assu-
rer la diffusion de « ressources éducatives libres » – matériaux et ressources éducatifs 
offerts gratuitement et librement afin d’être utilisés par tous et, dans le cadre de certaines 
licences, remixés, améliorés et redistribués – revêt une importance croissante pour les 
établissements d’enseignement supérieur, en particulier dans les pays en développe-
ment. L’OpenCourseWare du MIT (ocw.mit.edu), qui met à disposition gratuitement des 
matériaux de cours du MIT, et le MERLOT Network (Multimedia Educational Resource for 
Learning and Online Teaching, www.merlot.org) (Ressources éducatives multimédia pour 
l’apprentissage et l’enseignement en ligne) sont des exemples frappants d’initiatives dans 
ce domaine.

L’utilisation de bases de données constituées en réseau et de dispositifs portables 
(DVD, clés USB) peut partiellement remplacer les collections coûteuses de journaux 
et d’ouvrages, et remédier au problème du manque d’espace de stockage auquel sont 
confrontées de nombreuses bibliothèques. Au Canada, 64 universités ont récemment mis 
en commun leurs ressources afin de mettre en place des licences de sites (« site licenses ») 
à l’échelle nationale pour les journaux spécialisés en ligne. Ce projet devrait permettre 
aux universités plus petites d’avoir accès à un réservoir d’informations numériques plus 
important, dans la mesure où ces universités ne disposent pas forcément de la capacité 
financière suffisante pour conserver un large stock de journaux (Paskey 2001). Certaines 
options présentent un attrait évident pour les établissements d’enseignement supérieur 
dont la connexion Internet est trop coûteuse et/ou non fiable. La bibliothèque numérique 
eGranary Digital Library (www.widernet.org/digitallibrary) est un exemple de la manière 
dont les organisations tirent profit de la chute rapide des prix de stockage pour acquérir 
d’importants volumes de contenus numériques localement, rendant ainsi tout à fait inutile 
l’accès à Internet. Dans tous les cas, cependant, la décision de souscrire à des ressources 
d’information constituées en réseau ou d’acheter leurs équivalents en ligne doit être prise 
en fonction des avantages potentiels et des implications en termes de coût liées à l’utili-
sation de ressources numérisées ou de ressources imprimées.

Selon certains observateurs, l’avenir de l’enseignement supérieur réside dans la réa-
lisation d’économies d’échelle et d’envergure par le recours aux nouvelles technologies, 
telles que Second Life, iTunes, Wiki’s, les blogs, et le partage de connaissances tirées de 
sources libres. Les facultés et les universités à travers le monde se débattent avec la même 
question : à savoir, comment exploiter le pouvoir des nouvelles technologies de l’infor-
mation et de la communication tout en préservant un « sentiment communautaire » chez 
les étudiants et les établissements. En ce sens, l’enseignement supérieur dans sa forme 
moderne complexe a également bouclé la boucle, et cherche désormais à ranimer pour 
l’étudiant le modèle socratique de l’exploration et de l’apprentissage participatif.

Le coût croissant de l’enseignement supérieur

L’impact financier des facteurs démographiques et technologiques étudiés dans les 
parties précédentes dépendra des circonstances de chaque pays. Dans nombre de pays en 
développement, la croissance démographique rapide, soutenue par des avancées écono-
miques et sociales considérables générées par le développement, continuera à alimenter 
la demande d’enseignement supérieur. La capacité à répondre à cette demande dépend 
largement des ressources financières disponibles. Dans la plupart des pays industrialisés 
ou en transition, la structure changeante de la pyramide des âges pourrait se traduire 
par une baisse du nombre d’inscriptions dans l’enseignement supérieur, mais aussi par 
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une diminution des ressources budgétaires. Quant à la capacité des pays à tirer profit de 
technologies éducatives rentables, elle dépend en général du comportement des établis-
sements d’enseignement supérieur à titre individuel. Cependant, dans tous les cas, l’effet 
net sera influencé par la tendance des coûts croissants dans l’enseignement supérieur.

Comme l’ont observé Johnstone et Marcucci (2007), les coûts liés à la fourniture de 
services d’enseignement supérieur ont, dans nombre de cas, devancé l’inflation. Le finan-
cement de l’enseignement supérieur « doit supporter le poids de la trajectoire naturelle du 
coût unitaire qui, les années normales, dépassera le taux moyen d’augmentation des prix 
à la consommation en général : autrement dit, elle dépassera naturellement le taux d’inflation 
année après année ». Johnstone explique que cette hausse annuelle est à prévoir étant 
donné la composition des coûts qui caractérise la fourniture de services d’enseignement 
supérieur, y compris les salaires du corps enseignant, les technologies et la connectivité, 
l’importance croissante accordée à la recherche y compris dans les universités qui ne font 
pas de recherche, et la hausse rapide des dépenses relatives aux programmes, aux ser-
vices et aux installations destinés aux étudiants.

Cette tendance à la hausse des coûts peut être observée dans la plupart des pays de 
l’OCDE, comme le montre le graphique 10.6, qui illustre la hausse des coûts totaux par 
étudiant à prix constants entre 1995 et 2004. Les pays en développement ont également 
connu une tendance similaire, notamment dans la mesure où les ressources hors masse 
salariale (équipements de laboratoire, manuels scolaires, journaux, etc.) doivent en géné-
ral être achetées aux prix internationaux.

Graphique 10.6. Évolution du nombre d’étudiants et des dépenses totales par 
étudiant entre 1995 et 2004 (prix constants 2004, indice d’évolution 1995=100)
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10.3. Le visage changeant du financement public : stratégies et instruments de 
financement

La plupart des pays ont investi beaucoup d’efforts et de ressources pour fournir un meil-
leur accès à l’éducation aux étudiants de tous bords, et non uniquement à ceux qui en ont les 
moyens. Cette approche a certes eu des effets positifs sur la prospérité individuelle et écono-
mique, néanmoins elle a aussi laissé les états en difficulté financière face à la demande crois-
sante et changeante en matière d’enseignement supérieur. Cette situation a créé la nécessité 
de trouver de nouveaux moyens innovants de financer l’enseignement supérieur. Les deux 
révolutions conceptuelles suivantes sont ainsi intervenues au cours de la dernière décennie :

Réduction de la dépendance à l’égard des fonds de l’État et plus grande diversifi-
cation des ressources.

Recherche de mécanismes d’allocation basés sur la performance.

Sources de financement

Johnstone (2001) évoque comment « l’austérité budgétaire » qui règne dans l’enseignement 
supérieur à travers le monde est due à « la rareté croissante des aides publiques ». Cette raré-
faction est principalement due à l’existence d’autres besoins publics qui lui font concurrence, 
à savoir la santé, les infrastructures, l’ordre public, et les programmes de réduction de la pau-
vreté. En outre, à mesure que certains segments des économies en transition se privatisent, ou 
à mesure que certaines économies entrent dans une phase de stagnation, les fonds provenant 
des recettes fiscales s’amenuisent et deviennent plus difficiles à collecter. Le graphique 10.7 
illustre la diminution des dépenses pour l’enseignement supérieur en pourcentage du PIB dans 
plusieurs pays de l’OCDE, notamment l’Australie, la Finlande, les Pays-Bas et la Norvège.

De manière générale, la part moyenne de fonds publics dans le financement total de 
l’enseignement supérieur dans les pays de l’OCDE a baissé de 6 % entre 1995 et 2005, dans 
22 pays sur les 28 pays membres de l’OCDE pour lesquels nous disposions d’informations 
(OCDE, 2008).

Graphique 10.7. Évolution des dépenses totales pour les établissements 
d’enseignement supérieur en pourcentage du PIB entre 1995 et 2004
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La hausse des coûts et la baisse simultanée des fonds publics ont poussé les facultés et 
les universités à chercher des sources de financement alternatives et ont encouragé la crois-
sance de l’enseignement supérieur privé à travers le monde. À mesure que les fonds publics 
s’amenuisent, les établissements d’enseignement diversifient leurs revenus par divers 
moyens, en commençant par les droits d’inscription. Selon la Chronique de l’Enseignement 
Supérieur (Supiano, 2008), « la plupart des responsables financiers des facultés », dans 100 
facultés privées aux États-Unis, « s’attendent à ce que les augmentations de droits d’inscrip-
tion continuent à devancer l’inflation ». Nombre d’entre eux citent la concurrence que se font 
les établissements pour offrir les meilleures installations, les coûts des services de santé et 
les salaires comme des facteurs contributifs importants. Les infrastructures, les investis-
sements et la planification figurent parmi les autres sujets d’inquiétude évoqués dans le 
rapport intitulé « Finance Officers on Tuition, Student Debt, and Cost Cutting » (L’avis des respon-
sables financiers sur les droits d’inscription, l’endettement des étudiants et la réduction des 
coûts). Tandis que la moitié des personnes interrogées partage l’opinion selon laquelle les 
augmentations des droits d’inscription permettront d’améliorer l’accès à l’éducation, l’autre 
moitié exprime son inquiétude en ce qui concerne l’endettement consécutif des étudiants.

Le département américain de l’Éducation a publié un rapport intitulé « A test of lea-
dership  : Charting the future of higher education » (Un défi en matière de leadership  : 
organiser l’avenir de l’enseignement supérieur). Selon ce rapport, les droits d’inscription 
devancent toujours l’inflation, les niveaux de revenu des familles, et même le coût des assu-
rances maladie. Le rapport souligne par ailleurs qu’au cours de la décennie qui a précédé 
2005, les droits d’inscription moyens dans les établissements publics proposant des cursus 
de quatre ans ont augmenté de 51 % après l’ajustement de l’inflation ; la progression était 
de 36 % dans les établissements d’enseignement privés. Dans la même lignée, un rapport 
récent publié par le College Board (2007) démontre que les droits d’inscription et frais de 
scolarité ont plus que doublé par rapport aux taux d’inflation aux États-Unis. Commentant 
ce rapport, le New York Times (Glater 2007) écrit que « ces dernières années, les prix à la 
consommation ont augmenté de moins de 3 % par an, tandis que les droits d’inscription 
nets ont progressé de 8.8 % dans les facultés publiques et de 6.7 % dans les facultés privées ».

Le graphique 10.8 illustre la progression des droits d’inscription et des coûts d’héber-
gement et de pension aux États-Unis au cours des trois dernières décennies. Ces hausses 
spectaculaires des droits d’inscription et frais de scolarité ont conduit les parents et les 
étudiants à emprunter beaucoup plus.

Selon l’Institute for Higher Educaption Policy (Institut pour la politique d’enseignement 
supérieur), « le monde connaît actuellement une évolution historique qui voit le finan-
cement privé se substituer progressivement au financement public de l’enseignement 
supérieur » (Bollag, 2007). Bien que l’idée d’un partage des coûts soit controversée dans 
les pays d’Afrique, d’Amérique Latine et d’Europe, de plus en plus d’étudiants paient des 
droits d’inscription, y compris dans les pays en développement. L’Afrique du Sud, par 
exemple, a observé une augmentation des droits d’inscription « d’une moyenne de 24 % 
à 29 % du revenu total des universités » au début de cette décennie (McGregor, 2008). Au 
Ghana, « l’augmentation des montants empruntés par les étudiants au fil des ans…était 
nécessaire pour couvrir le taux d’inflation élevé ainsi que l’augmentation progressive des 
droits d’inscription » (ICHEFAP 2006).

Les établissements diversifient également les revenus provenant d’autres sources 
privées telles que les entreprises. Toutes les sources privées « représentaient 43  % de 
l’ensemble des fonds destinés à l’enseignement supérieure » dans huit pays à revenus 
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moyens, dont nous avons analysé les chiffres3. Ce pourcentage était moins élevé (23 %) 
dans les pays plus riches, mais il était en progression. Entre 1995 et 2003, « la part des 
fonds privés sur le budget total a augmenté en moyenne de cinq points » dans les pays 
industrialisés, en particulier l’Australie, l’Italie et l’Angleterre. Même en France, où il 
n’existe aucune politique officielle de partage des coûts, les syndicats étudiants se sont 
récemment plaints que 40  % des universités facturaient des droits d’inscription d’une 
manière ou d’une autre (Lemoine, 2008). Seules la Norvège et l’Irlande ont effectivement 
réduit les investissements privés dans l’enseignement supérieur en raison de leur forte 
croissance économique. Le tableau 10.2 illustre le niveau des droits d’inscription payés par 
les étudiants dans certains pays de l’OCDE et pays non membres de l’OCDE.

Graphique 10.8. Droits d’inscription et frais d’hébergement et de pension moyens dans 
les établissements proposant un cursus de quatre ans aux États-Unis entre 1975-1976 et 

2008-2009 (en dollars constants, pondérés par le taux d’inscription)

0

5 000

10 000

15 000

20 000

25 000

30 000

35 000

40 000

1975-76

1976-77

1977-78

1978-79

1979-80
1980-81

1981-82

1982-83
1983-84

1984-85

1985-86

1986-87

1987-88

1988-89

1989-90
1990-91

1991-92

1992-93
1993-94

1994-95

1995-96

1996-97

1997-98

1998-99

1999-00
2000-01

2001-02

2002-03
2003-04

2004-05

2005-06

2006-07

2007-08

2008-09

Droits d’inscription et frais d’hébergement et de pension

Année universitaire

1989-90; USD 22 203

1998-99; USD 27 580

2008-09; USD 34 132

1988-89; USD 8 270

1998-99; USD 10 471 2008-09; USD 14 333

Établissements privés proposant un cursus de quatre ans Établissements publics proposant un cursus de quatre ans

Source : College Board (2008) ; données en ligne, www.collegeboard.com/trends.

Tableau 10.2. Droits d’inscription moyens dans les universités publiques dans 
un éventail de pays durant l’année universitaire 2004-2005 (en équivalents USD 

convertis sur la base des parités de pouvoir d’achat)

> USD 5 000 États-Unis

USD 3 000 à USD 4 000 Australie, Canada, Chili, Hong Kong, Japon, Corée

USD 2 000 à USD 3 000 Israël, Royaume-Uni

USD 1 000 à USD 2 000 Italie, Nouvelle-Zélande, Pays-Bas, Afrique du Sud

USD 500 à USD 1 000 Autriche, Belgique, Chine, Colombie, Costa Rica, Espagne

< USD 500 Bolivie, El Salvador, France, Kenya, Mexique, Pérou, Philippines, Turquie

Aucuns frais significatifs 
Argentine, Brésil, République tchèque, Cuba, Danemark, Finlande, Inde, Indonésie, Irlande, Islande, Norvège, Pologne, Russie, 
Suède, Venezuela

Source : OCDE (2007a) ; pour les pays non membres de l’OCDE (à l’exception de l’Amérique Latine), données pro-
venant du International Comparative Higher Education Finance and Accessibility Project (Projet international pour le 
financement et l’accès à l’enseignement supérieur comparé) (2006), www.gse.buffalo.edu/org/IntHigherEdFinance/ ; 
Ministre chilien des Statistiques de l’Éducation (2007), www.mineduc.cl/index0.php?id_portal=1# ; pour les autres pays 
d’Amérique Latine, visites sur le terrain par Jamil Salmi (2002-2008).
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Au-delà des droits d’inscription, les établissements d’enseignement supérieur ont 
fait preuve d’une grande ingéniosité en diversifiant leurs sources de revenu par le biais 
de la formation continue, d’activités productives et de collectes de fonds. Le tableau 10.3 
présente l’éventail diversifié des sources de revenus qui peuvent être observées à travers 

Tableau 10.3. Matrice de diversification des ressources pour les établissements 
d’enseignement supérieur par catégorie et par source de revenu

Catégorie de revenu

Source de revenu

Gouvernement 
Étudiants et 

familles Industrie et services
Anciens étudiants/

philanthropes
Coopération 

internationale

Contribution budgétaire
Budget général
Taxes spéciales (loterie, taxe sur les ventes d’alcools, 
impôt sur les contrats, taxe sur les droits de sortie)
Taxe sur les traitements et salaires

X
X

X
Frais relatifs aux activités à caractère instructif
Droits d’inscription

Cursus/programme diplômant
Programmes éducatifs dispensés sur le campus/ 
par correspondance
Paiements d’avance
Pourcentage de revenus sur chaque opération par 
carte bancaire

Autres frais (inscription, laboratoires, laboratoires 
virtuels)
Droits d’affiliation (facultés)

X

X
X
X

X

X
X

X
Activités productives
Vente de services

Conseil
Recherche
Tests en laboratoire
Redevances d’exploitation de brevets, part 
des profits liés aux retombées, accord sur les 
redevances d’exploitation des brevets
Exploitation d’entreprises de service (télévision, hôtel, 
maisons de retraites, centres commerciaux, parking, 
auto-école, fournisseur Internet, salle de gym)

Produits financiers (fonds de capitalisation, actions)
Production de biens (agricoles et industriels)
Marchandises à thème
Location d’équipements (terrains, salles de classe, 
dortoirs, laboratoires, salles de bal, drive-in, salles de 
concert, espace mortuaire, tournages de films)
Vente d’acquis (terrains, logements, trésors artistiques)

X
X
X

X
X
X

X
X
X

X

X
X
X
X
X

X

X
X

X
X

X

X
X

X

Collectes de fonds
Donations directes

Bourses monétaires (immédiates, à paiement différé)
Équipements
Terrains et bâtiments
Bourses d’études et prêts étudiants
Postes subventionnés, bibliothèques, mascotte
Subventions concurrentielles/subventions 
proportionnelles

Donations indirectes (carte de crédit, pourcentage 
des ventes d’essence, pourcentage des négociations 
en Bourse, cours magistraux dispensés par les anciens 
étudiants)
Donations conditionnelles (accès aux brevets, part des 
profits liés aux retombées)
Concessions, franchises, licences, parrainages, partenariats 
(produits vendus sur le campus, noms, concerts, 
expositions muséologiques, évènements sportifs)
Loteries et ventes aux enchères (bourses d’études)

X
X

X

X

X
X

X
X
X

X

X

X

X
X
X
X
X
X

X

X

Prêts
Prêts bancaires ordinaires
Émissions de bons

X
X

X
X

X X
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Graphique 10.9. Part des revenus auto-générés dans les ressources totales 
des établissements d’enseignement supérieur en 2005
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Graphique 10.10. Évolution de la part des inscriptions dans l’enseignement 
supérieur privé entre 1970 et 2006
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le monde. Le graphique 10.9 vient compléter le tableau en mettant en évidence la part des 
ressources auto-générées (notamment les droits d’inscription) dans un certain nombre de 
pays d’Amérique Latine et d’ailleurs.

En ce qui concerne l’évolution de la part des fonds provenant de sources privées, les 
chiffres de l’OCDE (2008) indiquent qu’environ 26 % des fonds alloués aux établissements 
d’enseignement supérieur provenaient de sources privées dans les pays de l’OCDE en 
moyenne en 2005, contre environ 20 % en 1995. Cette part pour les 19 pays européens est 
passée d’environ 14 % en 1995 à 19 % en 2005. La présence du secteur privé est encore plus 
forte dans d’autres parties du monde, en particulier en Amérique Latine et en Asie de l’Est. 
Le graphique 10.10 illustre l’augmentation spectaculaire des inscriptions dans le privé en 
Amérique Latine entre 1970 et 2006.

En raison de cette évolution, dans la plupart des pays, l’enseignement supérieur reçoit 
en général des fonds provenant de diverses sources, notamment le gouvernement, les étu-
diants, les banques commerciales, les entreprises, et les philanthropes (Johnstone, 2004). 
Bien que la combinaison de ces sources varie d’un pays à l’autre, le graphique 10.11 four-
nit une représentation schématique de la manière dont les diverses sources contribuent 
au financement global de l’enseignement supérieur. Les financements du gouvernement 
comprennent des transferts directs (droits, financements calculés selon des formules 
prédéfinies, contrats de performance, fonds compétitifs, etc.) et des transferts indirects 
(bourses d’étude, prêts, chèques-éducation, prestations fiscales et revenus d’épargne, 
etc.). À ces sources viennent s’ajouter les étudiants, qui contribuent au financement de 
l’enseignement supérieur par le biais des droits d’inscription, ainsi que les banques com-
merciales, les sociétés et les philanthropes par le biais de prêts, de contrats de recherche 
et de conseil, et de donations respectivement (Salmi et Hauptman, 2006).

Graphique 10.11. Représentation schématique du financement 
de l’enseignement supérieur

Financements indirects

Financements directs

Établissements
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Mécanismes d’allocation

Pour promouvoir une plus grande efficacité et une approche innovante de l’utilisation des 
ressources publiques, nombre de gouvernements ont adopté des mécanismes de financement 
basés sur la performance. Ces approches ont pour objectifs d’allouer des fonds aux établisse-
ments enregistrant les meilleures performances ou aux propositions d’investissement les plus 
prometteuses. Elles se fondent sur des indicateurs de performance qui reflètent les objectifs 
de la politique publique plutôt que les besoins des établissements, et mettent en place des 
mesures incitatives en vue de l’amélioration des établissements, ne se contentant pas de main-
tenir un statu quo. Dans les systèmes d’enseignement supérieur qui sont suffisamment impor-
tants et qui présentent un degré relativement élevé de diversification institutionnelle, certains 
des nouveaux mécanismes d’allocation intègrent également une dimension compétitive.

Ces divers mécanismes d’allocation peuvent en gros être classés suivant deux dimen-
sions clés, à savoir la performance et la compétitivité. Une représentation sous la forme 
d’un quadrant est proposée dans le graphique  10.12. La dimension de la performance 
indique si oui ou non le mécanisme d’allocation est directement lié à une quelconque 
mesure des résultats. Ainsi, l’axe X suit un trajet entre deux extrêmes parmi les établisse-
ments d’enseignement supérieur, à savoir d’un côté les établissements n’utilisant aucun 
critère de performance et de l’autre les établissements dont les ressources sont allouées 
en fonction de critères de performance. La seconde dimension reflète dans quelle mesure 
les ressources sont allouées sur une base compétitive. L’axe Y représente les degrés de 
compétitivité, les deux extrêmes étant les allocations négociées d’une part et les méca-
nismes compétitifs d’autre part. Les éléments à l’intérieur des quadrants ont été classés en 

Graphique 10.12. Matrice fondatrice : dimensions de performance et de compétitivité

Droits (I)

Aides et bourses accordées
en fonction des besoins* (S)

Aides et bourses accordées
au mérite (S)

Prêts étudiants accordés
au mérite (S)
Chèques-éducation délivrés
au mérite (S)
Droits d’inscription différenciés (I)
Fonds compétitifs (I)
Vente de produits et de services (I)

Prêts étudiants* (S)
Frais de scolarité universels (I)
Donations (I)
Prêts bancaires (I)

Fonds réservés (I)
Formules de financement 
(basées sur les ressources) (I)

Formules de financement (basées sur les résultats) (I)
Contrats de performance (I)
Réserves soumises à des critères de performance (I)

Prestations fiscales (F & I)
Chèques-éducation (S)

Comptes d’épargne (F)

Allocations
négociées

Aucun critère
de performance

Mécanismes compétitifs

Critères
de performance

Q1 Q2

Q4 Q3

Remarques : I = Établissements, S = Étudiants, F = Familles.

*  Dans les pays où il n’existe pas de rationnement, les bourses d’étude et les prêts étudiants établis en 
fonction des besoins seraient inclus dans le quadrant Q1, dans la mesure où tout le monde serait éligible.

Source : Adapté de Brunner (2007).
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fonction de la partie qui bénéficie des ressources allouées : Établissements (I), Étudiants 
(S), Familles (F). Les quatre quadrants, qui ont été numérotés de 1 à 4 (Q1 – Q4) pour plus 
de simplicité, sont brièvement présentés ci-après.

Selon cette logique, le Quadrant 1 représente l’approche d’allocation la plus tradition-
nelle (ex. droits historiques ou budgets négociés) qui ne tient compte d’aucun critère de 
performance objectif. Ces mécanismes figurent parmi les mécanismes de répartition des 
fonds les plus fréquemment utilisés, en particulier dans les pays en développement. Les 
autres types de mécanismes présentés dans le Quadrant 1 sont les formules de finance-
ment basées sur les ressources (nombre d’étudiants et/ou effectifs du corps enseignant) 
et les fonds qui sont affectés par le gouvernement et alloués aux universités en vertu de 
leur appartenance à certaines catégories définies. Un système relativement novateur, le 
plan de chèque-éducation universel mis en place dans le Colorado aux États-Unis il y a 
quelques années, serait également inclus dans ce quadrant. Dans le cadre de ce plan, tout 
étudiant, s’il est un résident de l’État, a le droit de percevoir un certain montant qu’il/elle 
peut utiliser pour payer les droits d’inscription de l’université de son choix. Autrement dit, 
aucun critère de performance ou aucune considération d’ordre compétitif n’entre en ligne 
de compte en ce qui concerne l’éligibilité des étudiants à ce chèque-éducation.

Le Quadrant 2 établit la liste des mécanismes, dans lesquels les montants sont encore 
contrôlés par l’État et les ressources sont transférées directement aux établissements, mais 
l’allocation se fonde sur des critères de performance spécifiques. Les formules basées sur 
les résultats sont de bons exemples de ce type de mécanisme. Parmi les pays qui ont inté-
gré une dimension de performance dans leurs formules de financement figurent :

L’Angleterre, où la formule pour le financement des dépenses récurrentes tient 
compte du nombre d’étudiants qui valident chaque année d’étude ;

Le Danemark, qui possède un « modèle taximètre », dans lequel 30 à 50 % des fonds 
récurrents sont versés pour chaque étudiant qui réussit ses examens ;

Les Pays-Bas, où la moitié des fonds récurrents est basée sur le nombre de diplômes 
délivrés ;

L’Afrique du Sud, où la formule de financement prend en compte à la fois le nombre 
d’étudiants inscrits et le nombre de diplômés ; et

La Norvège, où une partie du financement est basée sur le nombre de crédits 
obtenus. De plus, à compter de 2007, une partie du financement sera fonction du 
nombre de diplômés.

Les contrats de performance, utilisés par exemple en Autriche, au Chili, au Danemark, 
en France, en Espagne et en Suisse, appartiennent aussi à cette catégorie. Malgré leur nom, 
les contrats de performance ne sont en général pas des documents juridiquement exécu-
toires. Au lieu de cela, ils sont le plus souvent des accords règlementaires sans force exé-
cutoire négociés entre les gouvernements ou les organes régulateurs et les établissements 
d’enseignement supérieur. Les contrats de performance permettent aux établissements de 
recevoir des fonds supplémentaires en échange de leur engagement à satisfaire un certain 
nombre d’objectifs nationaux mesurés à l’aide d’objectifs spécifiques établis d’un commun 
accord par le ministre de l’Éducation et les établissements. Lesdits accords peuvent être 
conclus avec des réseaux entiers d’établissements ou des établissements individuels. 
L’allocation de la totalité ou d’une partie des fonds peut être tributaire de la capacité 
des établissements à satisfaire à tous les critères figurant dans les contrats. Les accords 
peuvent éventuellement être financés ou revus et exécutés rétroactivement.
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Le Quadrant 3 regroupe les mécanismes d’allocation directs et indirects qui allient 
performance et compétitivité. Parmi les principaux exemples figurent les divers fonds 
compétitifs, auxquels les établissements d’enseignement supérieur peuvent prétendre, 
tels que les fonds d’innovation développés en Indonésie et au Chili ou les fonds de 
recherche compétitifs dans la plupart des pays de l’OCDE, et l’éventail d’aides, bourses 
et prêts accordés au mérite dont les meilleurs étudiants peuvent bénéficier. Les fonds 
compétitifs bien conçus peuvent considérablement améliorer la performance des éta-
blissements d’enseignement supérieur et servir de véhicules puissants pour leur trans-
formation et leur stratégie d’innovation. Le Fonds argentin d’Amélioration de la Qualité 
(FOMEC), établi au milieu des années 1990 avec le financement de la Banque Mondiale, a 
encouragé les universités à s’engager dans la planification stratégique pour la consolida-
tion des programmes existants et la création de nouveaux programmes interdisciplinaires 
de troisième cycle. Au sein des universités, les corps enseignants qui n’avaient jamais 
travaillé ensemble ont commencé à collaborer à la conception et à la mise en œuvre de 
projets communs. Au Chili, une seconde vague de réformes de l’enseignement supérieur 
est soutenue par un fonds compétitif pour la diversification (développement du secteur 
non universitaire, incluant les instituts techniques privés) et l’amélioration de la qualité 
de tous les établissements d’enseignement supérieur (Salmi et Hauptman, 2006).

Les aides à l’éducation de type chèque-éducation sur lesquelles le Kazakhstan compte 
pour répartir des fonds publics appartiennent également à cette catégorie. Près de 20 % 
des étudiants reçoivent des aides à l’éducation qu’ils utilisent dans l’établissement public 
ou privé de leur choix, tant qu’ils choisissent d’étudier une matière subventionnée. 
L’éligibilité des étudiants est déterminée en fonction de leurs résultats au très compétitif 
examen national unifié et dans la matière de leur choix. L’éligibilité des établissements 
d’enseignement supérieur dépend de leur classement dans l’unité d’assurance qualité du 
Ministère de l’Éducation et des Sciences, et des matières qu’ils proposent. Même après 
seulement quelques années de mise en œuvre, le système de chèques-éducation semble 
fonctionner de manière efficace en tant qu’instrument d’allocation permettant de récom-
penser les établissements qui sont perçus comme plus performants et qui proposent des 
matières conformes aux priorités nationales (OCDE /Banque Mondiale, 2007).

Encadré 10.3. Contrats de performance en Espagne : 
le « Programme contractuel » à Madrid

Le premier « programme contractuel » en Espagne a été signé en 2005 entre le gouver-
nement autonome de Madrid et les six universités publiques en service dans la capitale 
espagnole. L’accord combine les éléments d’une formule de financement et d’un contrat 
de performance pendant plusieurs années (cinq ans). Non seulement la formule alloue des 
ressources à l’enseignement et à la recherche, pour un montant qui représente 85 % des 
contributions budgétaires totales, mais elle alloue également des fonds contre un certain 
nombre d’objectifs en termes de politique éducative (restructuration des études confor-
mément à la stratégie de Bologne, meilleur déploiement des enseignants, amélioration des 
pratiques pédagogiques et meilleure utilisation des technologies éducatives, formation 
continue, etc.). Le « contrat » inclut également une clause prévoyant des paiements com-
pensatoires au profit des universités les moins favorisées par le nouveau modèle d’alloca-
tion, afin de réduire les disparités passées en termes de ressources.

Source : Interview avec le recteur de l’Universidad Autónoma de Madrid, 28 novembre 2005.
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Enfin, le Q4 inclut les mécanismes qui sont compétitifs, mais ne sont liés à aucun 
critère de performance. Parmi ceux-ci figurent par exemple les aides et les bourses accor-
dées en fonction des besoins qui sont essentiellement liées aux particularités sociales des 
étudiants. Les donations provenant d’entreprises et de philanthropes, ainsi que les prêts 
bancaires destinés aux établissements d’enseignement supérieur, appartiennent égale-
ment à cette catégorie (Salmi et Hauptman, 2006).

Le tableau 10.4 présente les principales catégories de mécanismes d’allocation inno-
vants mis en place au cours des dernières années dans diverses parties du monde.

En résumé, nombre de pays ont connu des réformes importantes en matière de finan-
cement de l’enseignement supérieur durant ces dernières années. La majeure partie de ces 
réformes concernait des changements dans les mécanismes d’allocation, qui instaurent 
de manière générale une relation plus directe entre les ressources publiques et la perfor-
mance des établissements et une approche plus compétitive en matière de distribution 
des ressources de manière générale.

10.4. Trois scénarios pour l’avenir
Se fondant sur l’étude des dernières tendances dans le monde de l’enseignement 

supérieur, ce chapitre propose trois scénarios sur l’évolution probable du financement 
de l’enseignement supérieur dans les années à venir. Le premier, appelé scénario axé 
sur l’offre, étudie les conséquences et les diverses conditions expliquant la dépendance 
durable à l’égard de la forme traditionnelle de financement public. Le deuxième scénario, 
appelé scénario de la transformation, imagine les développements probables dans les 
pays qui se sont déjà détournés – ou parfois rapprochés – de l’approche traditionnelle de 
financement gouvernemental comme principale source de financement. Le troisième 

Tableau 10.4. Modèles innovants d’allocation dans l’enseignement supérieur, 
pays sélectionnés

Allocations négociées Mécanismes compétitifs

Financement direct 
(axé sur l’offre)

Contrats de performance
Autriche, Danemark, France, Finlande, Espagne, Chili, États-Unis 
(Colorado, Virginie)

Aucun critère de performance
Afrique du Sud ; États-Unis (États incluant le Missouri, le New Jersey, 
le Tennessee, la Caroline du Sud et l’Ohio)

Fonds compétitifs*
Indonésie, Sri Lanka, Ghana, Mozambique, Argentine, Chili, Bolivie, 
Bulgarie, Hongrie, Égypte, Tunisie

Financement indirect 
(axé sur la demande)

Prêts étudiants subordonnés au revenu
Thaïlande, Afrique du Sud, États-Unis, Suède, Nouvelle-Zélande, 
Australie

Contrats de capital humain
Chili, Colombie, Allemagne, États-Unis

Chèques-éducation universels
États-Unis (Colorado), Bulgarie

Comptes d’apprentissage tout au long de la vie
Canada, Suède, Royaume-Uni

Chèques-éducation délivrés au mérite
Kazakhstan, Chili, Géorgie, Hongrie

* Les mécanismes d’allocation de fonds à la recherche ne sont pas inclus dans ce tableau.
Source : Oosterbeek et Patrinos (2008) ; Schuetze (2007) ; Salmi et Hauptman (2006).
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scénario, appelé scénario axé sur la demande, envisage des réformes audacieuses visant 
à permettre aux établissements d’enseignement supérieur de se faire concurrence pour 
la plupart de leurs ressources. Dans la présente partie, les avantages et inconvénients de 
chaque scénario sont considérés, ainsi que certaines de leurs implications en termes de 
gouvernance.

Scénario de financement axé sur l’offre

Plus que jamais, l’humanité se trouve à un carrefour. Un chemin mène au désespoir  
et à la tristesse la plus profonde. L’autre mène à l’extinction totale.  

Espérons que nous aurons la sagesse de faire le bon choix.

 Woody Allen

Le scénario de financement axé sur l’offre reflète le modèle de financement tradi-
tionnel qui a pour objectif de soutenir les fonctions de l’enseignement supérieur visant à 
promouvoir le bien public, en particulier en ce qui concerne la recherche fondamentale et 
l’égalité des chances en matière d’accès à l’enseignement supérieur. Dans le cadre de ce 
modèle, les établissements d’enseignement supérieur sont principalement directement 
financés par des sources publiques, souvent couplées à un modèle d’allocation essen-
tiellement basé sur les ressources de l’établissement, indépendamment de tout critère 
de performance. Encore aujourd’hui, l’enseignement supérieur est largement financé 
par les deniers publics dans nombre de pays de l’OCDE, en particulier en Europe (voir 
le tableau 10.5). Pourtant, on est en droit de douter de la viabilité et de la qualité futures 
de l’enseignement supérieur dans le cadre du scénario axé sur l’offre, compte tenu de la 
diversité des expériences en la matière à travers le monde.

Les pays nordiques et la Suisse figurent parmi les quelques pays, qui ont réussi à 
maintenir la qualité d’établissements et de programmes d’enseignement supérieur finan-
cés presque entièrement par des ressources publiques. Si les classements internationaux 
devaient servir de référence en termes de qualité, les résultats obtenus par ces pays sont 
bien meilleurs que dans le reste du monde lorsqu’ils sont considérés en termes relatifs, 
c’est-à-dire par rapport à leur taille. Une analyse du classement mondial 2008 des uni-
versités prenant en compte la taille de la population, publiée par l’Université Jiao Tong 
à Shanghaï démontre que la Suède possède le plus grand nombre d’universités du plus 
haut niveau (nombre d’universités parmi les 500 meilleures universités dans le monde par 

Tableau 10.5. Pays de l’OCDE présentant la part la plus élevée de financements 
publics pour l’enseignement supérieur en 2005

% de financements publics 
dans le financement total des établissements 

d’enseignement supérieur Niveau de financement public, en % du PIB

Suisse 100.0 1.4
Finlande 99.4 1.7
Danemark 94.1 1.6
Suède 93.8 1.5
Grèce 93.3 1.4
Autriche 92.3 1.2
Belgique 92.3 1.2
Islande 91.7 1.1
Irlande 91.7 1.1
France 84.6 1.1
Allemagne 81.8 0.9
Moyenne de l’OCDE 73.3 1.1

Source : OCDE (2008).
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rapport à la taille de la population). Le tableau 10.6 illustre sa performance relativement 
meilleure comparée aux États-Unis, bien que ce dernier possède le plus grand nombre 
d’université du plus haut niveau.

Cependant, cette situation ne s’explique pas uniquement par le recours de ces pays 
à des sources publiques pour financer l’enseignement supérieur, mais aussi parce qu’ils 
consacrent d’importantes ressources à l’enseignement supérieur. Comme l’illustre le 
tableau 10.5, la Suisse et les pays nordiques dépensent au moins 1.5 % de leur PIB dans 
l’enseignement supérieur en puisant dans les coffres de l’État.

En revanche, comme l’illustre le tableau 10.5, le niveau absolu d’investissements 
publics est beaucoup moins élevé en Irlande, en France et en Allemagne. Le cas de l’Irlande 
est très parlant à cet égard. Après avoir fait figure de pionnier en Europe en termes de 
partage des coûts pendant de nombreuses années, le gouvernement irlandais a décidé 
d’abolir les droits d’inscription en 1995. Cette décision a mis en péril la viabilité du sec-
teur de l’enseignement supérieur, comme le constate l’OCDE dans son évaluation 2006 de 
l’enseignement supérieur en Irlande (OCDE, 2006).

Jusqu’à récemment, les dirigeants universitaires en France et en Allemagne, par 
exemple, observaient avec inquiétude se détériorer la situation financière et les infras-
tructures dans leurs établissements, une situation qui s’est parfois traduite par le même 
type de problèmes de surpeuplement que l’on rencontre généralement dans les pays 
pauvres en développement. En septembre 2007, par exemple, plusieurs facultés de méde-
cine ont dû introduire un système de roulement en recourant à des conférences enregis-
trées pour pouvoir dispenser un enseignement au nombre croissant d’étudiants à défaut 
de ressources suffisantes en matière d’enseignement et d’infrastructures. Les réformes 
instaurant une plus grande autonomie qui viennent d’être lancées dans plusieurs états 
allemands et en France, ainsi que l’injection récente de ressources dans le cadre de 
l’Initiative d’excellence allemande4 et de l’Opération Campus française5 témoignent des 
efforts réalisés pour contrer les inconvénients liés au scénario de financement axé sur 
l’offre par le biais d’une augmentation des investissements publics, néanmoins plus com-
pétitifs, dans l’enseignement supérieur.

Un autre exemple nous vient des États-Unis, où l’état du Texas a connu une croissance 
démographique très rapide durant ces dernières années. Après la Californie, le Texas est 
le deuxième état le plus grand en taille et le deuxième état à la croissance la plus rapide. 
Cependant, les investissements publics destinés à la création de nouveaux établissements 
d’enseignement supérieur ou à la consolidation des établissements existants tardent à 
venir. Selon la direction du système de l’Université du Texas, « … le type de croissance 
que le Texas connaît actuellement […] en fera sans doute un état généralement plus 
pauvre et moins éduqué, » (Malandra, 2008). Les pays industrialisés ne sont pas à l’abri de 

Tableau 10.6. Classements mondiaux et taille de la population

Population par université figurant parmi les 500 meilleures universités en 2008

Suède 822 000
Finlande 874 000
Suisse 948 000
Norvège 1 161 000
Danemark 1 371 000
Australie 1 373 000
États-Unis 1 900 000

Source : Gerritsen (2008).
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la détérioration des conditions qui risque de se produire avec le scénario axé sur l’offre, 
si un niveau suffisant de financement public ne peut être garanti dans l’enseignement 
supérieur.

Cependant, les perspectives d’avenir sont encore plus sombres pour nombre de pays 
en développement, en Afrique subsaharienne, en Afrique du Nord, au Moyen-Orient, en 
Amérique Centrale et du Sud, et en Asie du Sud.

Il y a près de quinze ans, la Banque mondiale (1994) observait que l’enseignement 
supérieur était « en crise à travers le monde » et soulignait la détresse budgétaire à 
laquelle était confronté le secteur dans de nombreux pays en développement. Le scénario 
de financement axé sur l’offre peut être un scénario tragique pour ces pays, qui sont en 
crise depuis longtemps et sont incapables de modifier l’équation insoluble qui définit les 
paramètres de leur situation. Dans le futur, les pays dotés d’un secteur d’enseignement 
supérieur essentiellement public caractérisé par une croissance rapide des inscriptions 
dans le secondaire et des ressources budgétaires limitées (ou un engagement politique 
insuffisant en faveur de l’enseignement supérieur) pourront échapper à cette spirale 
dangereuse uniquement s’ils parviennent à réguler l’accès à l’enseignement supérieur et 
à instaurer un niveau suffisant de partage des coûts. Autrement, tout porte à croire qu’ils 
continueront dans la même voie et que cette croissance intenable se traduira par une 
détérioration de la qualité et, dans nombre de cas, par des niveaux élevés de chômage 
parmi les diplômés en raison du faible taux de création d’emplois.

Bien que certains pays en développement engagés dans la voie dangereuse du finan-
cement de l’enseignement supérieur axé sur l’offre comptent encore quelques petits îlots 
de qualité parmi leurs établissements d’enseignement supérieur, ces derniers risquent 

Encadré 10.4. Hausse des inscriptions et crise en matière de qualité 
dans l’enseignement supérieur égyptien

« Le salaire mensuel que Tareq Al Desouki perçoit en tant que professeur de médecine 
dans une université du Delta du Nil en Egypte couvre à peine les besoins de sa famille 
pour une semaine. Il doit compter sur ses revenus dans une clinique privée pour joindre 
les deux bouts. Mais qu’en est-il des milliers de professeurs d’université qui ne disposent 
pas d’un emploi dans une clinique privée pour gagner suffisamment et faire face à la 
hausse du coût de la vie ? »

Le cas de l’Egypte, où la Constitution stipule que l’éducation devrait être gratuite à tous 
les niveaux, illustre parfaitement la situation à laquelle sont confrontées les universités 
publiques dans nombre de pays, à savoir la détérioration de la qualité en raison d’une 
croissance intenable des inscriptions sur fond de financements limités.

L’un des problèmes les plus pressants dans le système actuel d’enseignement supérieur en 
Egypte est la structure salariale terriblement faible, qui est à l’origine de la première demie 
journée de grève qui a eu lieu en mars 2008. Les universitaires égyptiens se sont démenés 
pour mener des recherches sur les salaires, qui n’ont pas évolué depuis 1972 – comme en 
témoignent les salaires de base des maîtres assistants figés à 93 dollars US. Tandis que cer-
tains enseignants ont réussi à augmenter leur salaire en exerçant une activité de conseil à 
l’extérieur, d’autres n’ont pas eu cette chance. Cette situation incite de nombreux membres 
du corps enseignant à rechercher un emploi dans le secteur privé ou même à l’étranger, ce 
qui affecte le rapport étudiants-enseignants et la qualité de l’enseignement.

Source : Khaled (2008).
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une marginalisation accrue et ne seront sans doute pas en mesure d’établir ou de mainte-
nir un quelconque établissement reconnu à l’échelle internationale. Le manque croissant 
de ressources ne permet pas d’embaucher du personnel de qualité en nombre suffisant et 
d’offrir des installations et des équipements de la qualité voulue, notamment l’Internet à 
large bande pour une connectivité universelle.

La dépendance à l’égard des financements publics est traditionnellement justifiée 
en termes de responsabilité de l’État qui se doit de soutenir les fonctions de l’université 
visant à promouvoir le bien public. Cependant, si l’État n’est pas en mesure de consacrer 
des ressources publiques suffisantes à ce secteur, il risque de ne pas pouvoir répondre aux 
besoins de la société et de l’économie. Dans nombre de pays, en particulier dans les pays 
en développement, le modèle traditionnel de financement de l’enseignement supérieur 
se traduirait par un triste scénario pour l’avenir, en supposant qu’ils soient incapables 
d’assurer les conditions économiques et politiques permettant de garantir les ressources 
politiques suffisantes pour assurer qualité et égalité.

Scénario de la transformation

Un virage ne signifie pas la fin de la route… sauf si vous manquez le tournant.

 Anonyme

Le scénario de la transformation s’applique aux pays et aux établissements d’ensei-
gnement supérieur qui ont connu la première vague de réformes instaurant le partage des 
coûts, mais qui doivent effectuer des ajustements afin d’améliorer l’effet de ces réformes 
antérieures ou de remédier à certains effets négatifs, souvent imprévisibles. Ce scénario 
concerne plus particulièrement la région d’Amérique Latine, les pays en transition en 
Europe de l’Est et en Asie Centrale, et certains pays d’Asie de l’Est.

À l’échelle nationale, il s’agirait par exemple de situations dans lesquelles, quelques 
années après l’introduction du partage des coûts et la mise en place d’un plan de prêt étu-
diant destiné à aider les étudiants à faible revenu, un pays serait confronté de plus en plus 
fréquemment à un problème de défaut de remboursement des prêts étudiants en raison 
de la hausse du chômage chez les diplômés. L’une des causes serait, comme cela fut le cas 
aux États-Unis dans les années 1980, que de nombreux bénéficiaires de prêts étudiants 
sont inscrits dans des établissements privés de qualité contestable. Cette situation néces-
siterait des procédures d’accréditation consolidées en vue d’éliminer les établissements ne 
satisfaisant pas aux normes établies. Une autre situation de ce type pourrait se produire 
si un gouvernement, qui a adopté une formule de financement afin de répartir les res-
sources publiques entre les établissements d’enseignement supérieur, ressentait le besoin 
de modifier la formule en question afin de refléter de nouvelles conditions. En Pologne, 
par exemple, la formule de financement introduite au début des années 1990 a favorisé 
le recrutement à plein temps de personnel enseignant titulaire de doctorats. Cependant, 
quinze ans plus tard, elle était devenue un obstacle pour les départements universitaires 
qui souhaitaient embaucher à mi-temps des professionnels de l’industrie non titulaires 
de doctorats.

De nombreux pays à travers le monde ont encouragé la croissance des universités et 
des facultés privées afin de compléter les investissements publics dans l’enseignement 
supérieur, et parfois même de s’y substituer. Cependant, ils n’ont pas toujours supprimé 
les barrières existantes qui empêchent les prestataires du secteur privé d’opérer de façon 
efficace. En Azerbaïdjan, par exemple, le ministère de l’Éducation contrôle le nombre 
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d’étudiants dans chaque université privée et le type de programmes qu’elles sont auto-
risées à proposer. Dans la même lignée, il existe un besoin de plus grande autonomie 
financière dans les pays d’Afrique et d’Asie du Sud, où le gouvernement appelle les éta-
blissements d’enseignement supérieur à diversifier leurs ressources, mais exige toujours 
qu’ils transfèrent au Trésor tout excédent de fonds levés par leurs propres moyens.

Le cas du Chili témoigne également de la nécessité d’une nouvelle génération de 
réformes. Une récente étude conjointe de l’OCDE et de la Banque mondiale portant sur 
l’enseignement supérieur (OCDE et Banque mondiale 2008) a révélé que, tandis que les 
gouvernement successifs au cours des vingt dernières années ont introduit plusieurs 
moyens innovants d’allocation des ressources (fonds compétitifs, contrats de perfor-
mance, chèques-éducation, prêts étudiants), ces instruments de financement manquent 
de cohérence en termes d’objectifs de politique éducative, de modalités opérationnelles, et 
en ce qui concerne les bénéficiaires ciblés. Par exemple, les étudiants à faible revenu ont 
accès à deux plans de prêt distincts proposant des taux d’intérêts différents selon qu’ils 
s’inscrivent dans une université plus ancienne ou plus récente. De la même façon, seules 
les universités privées les plus anciennes peuvent prétendre à des aides par le biais du 
fonds compétitif.

À l’échelle institutionnelle, un bon exemple serait le cas des universités qui ont 
introduit des droits d’inscription sur une base sélective, créant ainsi un système à deux 
vitesses qui peut avoir des effets négatifs en termes d’efficacité et d’égalité. C’est le cas 
dans la plupart des anciens pays socialistes (par exemple le Vietnam, la Russie, la Pologne, 
l’Arménie et l’Azerbaïdjan) et dans plusieurs pays d’Afrique de l’Est (Uganda, Tanzanie), 
où la réussite au concours d’admission dans les universités publiques détermine qui 
doit payer des droits d’inscription et qui en est exempté. L’effet en termes d’égalité de ce 
système de sélection apparemment purement méritocratique est que les étudiants des 
familles plus riches ont de meilleures chances de figurer parmi les étudiants dont les 
notes sont les plus élevées, soit parce qu’ils ont étudié dans de bonnes écoles privées du 
secondaire, soit parce qu’ils ont pu se payer des cours particuliers, et/ou sont issus de 
familles dotées d’un capital culturel plus important. L’argument de l’efficacité invoque le 
risque d’un effet de nivellement par le bas, dans la mesure où les étudiants ayant obtenu 
des notes plus basses et qui doivent payer des droits d’inscription travaillent aux côtés des 
étudiants ne payant aucun droit qui ont obtenu les meilleures notes. La réforme dans ce 
cas consisterait à introduire des droits d’inscription universels conjugués à un programme 
global d’aide aux étudiants prévoyant des exonérations de droits d’inscription, des bourses 
et des prêts pour les étudiants dans le besoin.

Parfois, les gouvernements peuvent aussi juger plus adapté de réintroduire certains 
éléments du modèle de financement axé sur l’offre de l’enseignement supérieur plutôt 
que d’introduire de nouvelles réformes instaurant le partage des coûts. Ce choix peut 
s’expliquer par les caractéristiques culturelles ou sociales particulières d’un pays – ou, 
parfois, s’avérer simplement politiquement plus confortable. Le cas irlandais a déjà été 
mentionné, mais il n’est pas le seul exemple récent de suppression des droits d’inscription 
et de retour au financement public de l’enseignement supérieur. À la fin des années 1990, 
la Hongrie a aboli les droits d’inscription qui avaient été introduits pour les étudiants 
redoublants, et le Togo a baissé de moitié ses droits d’inscription en 2005. Le Sénégal a 
réinstauré les bourses universelles en 2005 seulement deux ans après avoir rationalisé les 
critères d’éligibilité, afin d’éliminer les pertes. La Nouvelle Zélande est revenue à un taux 
d’intérêt zéro dans son plan de prêt étudiant subordonné aux revenus. Dans chaque cas, 
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le renversement de la réforme s’est traduit par une pression supplémentaire sur le budget 
de l’État et moins de ressources pour étendre la couverture de l’enseignement supérieur 
et améliorer la qualité et la pertinence de l’enseignement et des formations.

L’avantage d’une deuxième génération de réformes du financement et de la gouver-
nance est que celles-ci offriraient aux pays et aux établissements l’occasion de s’adapter à 
l’environnement changeant, en corrigeant les distorsions et en leur permettant de mieux 
se préparer pour affronter les nouveaux défis. Côté inconvénients, certains changements 
proposés dans la réforme pourraient remettre en cause les pratiques existantes et les pri-
vilèges acquis. Le succès de la mise en œuvre de réformes qui supposent la redistribution 
de fonds est directement proportionnel à la capacité d’assurer une transition en douceur 
lors du passage des anciennes aux nouvelles politiques. Pour gérer ces perturbations, il 
pourrait être utile de prévoir des clauses d’antériorité ou des niveaux minimum de finan-
cement garantissant à tous les établissements une partie des fonds dont ils auraient béné-
ficiés dans le cadre des arrangements antérieurs au moins pendant une période donnée.

Comme l’a démontré l’expérience récente du Pakistan en matière de réforme, il est 
beaucoup plus facile d’imposer des mesures de redistribution, lorsque des fonds supplé-
mentaires sont mis à disposition que lorsqu’elles sont mises en place dans le cadre d’un 
budget fixe. Cependant, même dans les pays plus riches, où des ressources privées sup-
plémentaires pourraient facilement être trouvées, les obstacles politiques au partage des 
coûts peuvent être décourageants. Par exemple, en France, malgré le manque d’élasticité 
des finances publiques, la résistance à l’encontre d’une augmentation des droits d’inscrip-
tion est tellement farouche que cette option est fermement écartée.

Le processus de Bologne s’est également révélé être un moteur puissant pour inciter 
les pays et les établissements européens à considérer des réformes – en particulier dans 
le domaine de l’assurance qualité – qui auraient été difficiles à envisager dans un contexte 
purement national. Cette tendance peut être observée au-delà de la sphère de l’enseigne-
ment supérieur européen, non seulement au Caucase et en Asie Centrale, mais aussi dans 
les pays du Maghreb et en Afrique subsaharienne. De même, le développement de l’accord 
du Mercosur (Mercado Común del Sur) dans le Cône Sud a encouragé les pays tels que l’Uru-
guay et la Bolivie à accélérer leurs efforts en vue de la construction d’un système national 
d’assurance qualité, rendu nécessaire par les exigences en matière de reconnaissance 
des diplômes liées à la mobilité des professionnels entre les pays du Mercosur (Argentine, 
Brésil, Paraguay et Uruguay).

En conclusion, le scénario de la transformation est susceptible d’être adopté par un 
nombre croissant de pays confrontés à la nécessité d’aligner la mobilisation de leurs res-
sources et leurs stratégies d’allocation pour l’enseignement supérieur sur les changements 
survenus dans l’environnement économique et social.

Scénario de financement axé sur la demande

L’innovation consiste à voir ce que tout le monde voit,  
à penser tout ce que tout le monde pense et à faire ce que personne ne fait.

 Patricio Montesinos

Le troisième scénario envisage un système de financement principalement basé sur 
les mécanismes du marché, dans lequel les ressources publiques suivent les étudiants 
plutôt que d’être transférées directement aux établissements d’enseignement supérieur, 
comme c’est le cas aujourd’hui dans la plupart des pays dans le monde. De plus, dans une 
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perspective d’apprentissage tout au long de la vie, les financements publics ne bénéficie-
raient pas exclusivement aux étudiants débutants, mais seraient également mis à dispo-
sition des étudiants d’âge mûr participant à des programmes de reconversion ou de mise 
à jour de compétences tout au long de leur vie professionnelle.

Divers instruments peuvent être utilisés pour mettre en œuvre cette approche, 
notamment les aides et les bourses, les prêts étudiants, les contrats de capital humain, les 
chèques-éducation et les comptes d’épargne. Bien qu’aucun pays n’ait entièrement opté 
pour ce type de financement axé sur la demande, il existe des précédents pertinents dans 
diverses parties du monde.

Bourses et aides. La plupart des pays et des établissements d’enseignement supé-
rieur proposent une aide financière non remboursable sous la forme d’aides assu-
jetties à des conditions de ressources ou de bourses octroyées au mérite.

Prêts étudiants. Les prêts étudiants existent sous une forme ou une autre dans plus 
de 60 pays. Un nombre important d’établissements d’enseignement supérieur 
organisent et financent leurs propres prêts étudiants.

Contrats de capital humain. Proposés par les sociétés privées, les contrats de capital 
humain constituent une modalité de prêt étudiant différente. Les étudiants par-
ticipants acceptent de reverser une partie de leurs revenus aux investisseurs qui 
détiennent une participation dans les revenus de l’étudiant diplômé. Les contrats 
de capital humain sont testés au Chili, en Colombie, en Allemagne et aux États-
Unis (Oosterbeek et Patrinos, 2008).

Chèques-éducation. Au moins six pays6 (ou régions au sein d’un pays) ont mis 
en place une forme de chèque-éducation pour l’enseignement supérieur. Les 
étudiants reçoivent un droit qu’ils peuvent utiliser pour étudier dans l’établis-
sement d’enseignement supérieur de leur choix. L’Annexe 10.A1 fournit la liste 
des principales expériences en la matière à ce jour et souligne leurs principales 
caractéristiques.

Comptes d’épargne éducation. Les comptes d’épargne éducation, parfois appelés Comptes 
d’apprentissage individuels, ont pour objectifs de promouvoir l’épargne des familles 
ou des individus pour l’enseignement supérieur. L’État encourage les familles à 
contribuer à la constitution de comptes d’épargne pour leurs enfants, en leur offrant 
des avantages fiscaux ou des donations équivalentes. Les comptes d’apprentissage 
sont également utilisés pour financer les formations techniques et professionnelles. 
Les employés et employeurs sont ainsi encouragés à ouvrir des comptes et à utiliser 
l’épargne pour approfondir leur formation. Les comptes d’épargne ont été mis en 
place, avec un succès inégal, dans neuf pays7. L’Annexe 10.A2 fournit la liste des prin-
cipales expériences en la matière.

L’approche axée sur la demande présente plusieurs avantages potentiels. Tout 
d’abord, elle place les étudiants et les entreprises, les « consommateurs » des services 
d’enseignement supérieur, aux commandes. L’hypothèse est la suivante : pendant que les 
établissements d’enseignement supérieur se font concurrence pour recruter des étudiants, 
ils deviennent plus sensibles à la nécessité d’améliorer la qualité et la pertinence de 
leurs offres de cursus. Les mécanismes de financement axés sur la demande pourraient 
aussi inciter les établissements à améliorer leur rentabilité. Les étudiants, à leur tour, 
deviendraient plus conscients de la valeur de leur éducation et leur motivation en serait 
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renforcée, ce qui se traduirait par de meilleurs résultats universitaires et une efficacité 
interne accrue (Salmi et Hauptman, 2006).

Ensuite, les mécanismes axés sur la demande peuvent être utilisés indépendam-
ment de la source de financement. Ils peuvent aussi bien être utilisés pour allouer des 
ressources publiques que pour lever des fonds privés auprès des employeurs ou des étu-
diants et de leurs familles. Il est peu probable que les gouvernements pourront étendre 
de manière significative les possibilités d’apprentissage tout au long de la vie par le biais 
de financements publics uniquement. Le recours aux mécanismes de financement axés 
sur la demande pourrait faciliter les efforts de mobilisation de ressources, en vue de lever 
des financements privés auprès d’individus et d’entreprises, dans la mesure où ils sont 
en mesure d’établir un lien direct entre leur contribution financière et les bénéfices qu’ils 
peuvent en tirer en termes de formation.

Le principal inconvénient des mécanismes axés sur la demande réside dans le fait 
qu’ils ne peuvent être utilisés pour financer les programmes d’enseignement supérieur 
mis en place afin de promouvoir le bien public. Les établissements qui se font concurrence 
pour recruter leurs étudiants vont tout naturellement proposer des cours directement 
liés aux intérêts professionnels de la majeure partie des étudiants. Ils n’ont aucun intérêt 
à affecter des ressources à des programmes dont la valeur est faible sur le marché ou à 
financer la recherche fondamentale, à moins que des aides compétitives soient mises à 
disposition à cette fin. Ces questions sont clairement d’actualité dans plusieurs anciennes 
républiques de l’Union Soviétique, telles que l’Arménie, l’Azerbaïdjan ou le Kazakhstan, 
où la plupart des ressources publiques transférées aux universités publiques prennent 
la forme de bourses accordées selon des critères de mérite (places subventionnées par 
l’État). Côté inconvénients, les universités publiques manquent terriblement de fonds pour 
la recherche et ont des difficultés à maintenir les disciplines relatives aux lettres pour 
lesquelles la demande est limitée et qui ne sont pas considérées comme des professions 
prioritaires par le gouvernement lui-même.

Une autre limite de cette approche réside dans le fait qu’elle serait difficile à mettre 
en place dans les pays qui participent à un accord régional sur l’enseignement supé-
rieur, à moins que tous les pays concernés adoptent le même modèle de financement. La 
controverse de l’Erasmus Mundus au Danemark en 2007 illustre les conflits potentiels, 
lorsque des pays partenaires ne partagent pas les mêmes règles de financement. L’une 
des conditions d’Erasmus Mundus, un programme de l’UE qui permet aux étudiants de 
s’inscrire dans des cursus universitaires communs et doubles proposés par les universités 
d’au moins trois pays, est que les étudiants soient soumis aux mêmes règles d’accès et de 
financement. Cependant, dans la mesure où au Danemark les universités publiques sont 
entièrement financées par les recettes fiscales, le Parlement est fermement opposé à la 
participation du pays à un programme qui exige que les étudiants participent au finance-
ment de leur éducation (Jongsma, 2008).

De toute évidence, ce scénario de financement ne pourra se développer que dans des 
pays dotés d’un système d’enseignement supérieur diversifié, qui inclut à la fois des éta-
blissements publics et privés et où il est (ou devient) socialement et politiquement accep-
table de transférer les ressources publiques aux établissements privés par le biais des 
étudiants. Le Chili est peut-être le seul pays dans le monde dont le modèle de financement 
se rapproche le plus du scénario de financement axé sur la demande (voir encadré 10.5).
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Le graphique  10.13 témoigne de la diversité des niveaux de mobilisation des res-
sources privées destinées au financement de l’enseignement supérieur et l’absence de cor-
rélation avec les taux d’inscription. Les possibilités de recours accru au financement axé 
sur la demande semblent plus nombreuses dans les pays dotés d’une proportion élevée 
d’étudiants inscrits dans des établissements privés, en particulier en Amérique Latine et 
en Asie de l’Est. Inversement, la mise à disposition de financements axés sur la demande 
par le biais de bourses et de prêts étudiants est un facteur puissant de la croissance de 
l’enseignement supérieur privé. Notons à ce propos que les deux pays africains, où les 
inscriptions dans l’enseignement supérieur privé ont considérablement progressé, à savoir 
le Botswana et la Côte d’Ivoire, figurent parmi les quelques pays où le gouvernement ne 
limite pas les bourses aux étudiants des établissements publiques uniquement.

De même, les perspectives d’avenir du scénario axé sur la demande sont moins 
solides dans les pays possédant un secteur d’enseignement supérieur essentiellement 
public et principalement financé par l’État. Seul dans les pays où il existe un niveau élevé 
de partage des coûts, existe-t-il une place pour un recours accru au financement axé sur 
la demande par le biais d’aides, de bourses et de prêts étudiants. Chose intéressante, 
la mobilité des étudiants dans la zone européenne d’enseignement supérieur pourrait 
être un facteur qui stimule le recours croissant au financement axé sur la demande, à 
l’heure où les gouvernements tentent de trouver de meilleurs moyens de justifier les 
coûts et contributions financières demandés aux étudiants en provenance d’autres pays 
européens.

L’autre facteur clé qui permettra un recours accru au financement axé sur la demande 
est l’existence de mécanismes adéquats d’assurance qualité et de responsabilité et de 
transparence, en vue d’informer et de guider la décision des étudiants. Cela suppose l’exis-
tence d’instruments efficaces d’évaluation/accréditation et d’observatoires indépendants 
chargés de contrôler et de diffuser l’information relative aux expériences des étudiants 

Encadré 10.5. Financement axé sur la demande au Chili
Le Chili possède la plus grande proportion d’étudiants inscrits dans le secteur privé 

au monde (73 %) et le deuxième niveau le plus élevé de revenus auto-générés dans les 
universités publiques (74 %) après l’Arménie (82 %). Les droits d’inscription facturés dans 
les établissements publics représentent 28 % du PIB par habitant, contre 16 % en Corée et 
environ 11 % aux États-Unis, en Australie et au Japon.

Le Chili est également le pays dans le monde qui détient la part la plus élevée de res-
sources publiques transférées par le biais de mécanismes axés sur la demande : 48.7 % 
en 2007, contre 33.7 % en 2000. Trois instruments sont utilisés à cette fin. Le premier, un 
programme de chèques-éducation appelé Aporte Fiscal Indirecto, s’adresse aux 15 % d’étu-
diants figurant parmi les meilleurs sélectionnés en fonction de leurs résultats au concours 
national d’admission à l’université. Le mécanisme AFI encourage les universités à se faire 
concurrence sur des critères de qualité et les incite aussi à adopter comme principal cri-
tère de sélection les résultats au concours national d’admission.

Les bourses accordées en fonction des besoins constituent le deuxième instrument de 
financement axé sur la demande au Chili. Environ 12 % de la population étudiante totale 
bénéficie d’une bourse. Enfin, le gouvernement chilien gère deux programmes de prêts 
étudiants qui, ensemble, concernent près de 11 % de la population étudiante.

Source : OCDE/Banque Mondiale (2008).
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et aux débouchés sur le marché de l’emploi. Les pays qui manquent de systèmes d’assu-
rance qualité et d’information fiables et globaux prennent le risque que les classements 
deviennent une référence en matière de responsabilité et de transparence au détriment 
des offres de cursus universitaires, malgré leurs limites d’un point de vue méthodologique 
(Salmi et Saroyan, 2007). Dans certains pays, les sociétés privées préparent et diffusent déjà 
leur propre liste d’établissements d’enseignement supérieur approuvés pouvant dispenser 
des formations remboursables à leurs employés, comme en témoigne une initiative récente 
d’Intel aux États-Unis, tandis que Boeing annonçait son intention d’établir son propre clas-
sement des meilleures universités et facultés.

Tendances mondiales et scénarios de financement

La mobilisation et l’utilisation des ressources constituent une priorité pour les diri-
geants de l’enseignement supérieur à travers le monde, dans la mesure où elles reflètent 
plusieurs tendances convergentes, qui ont un impact direct en termes de besoins de finan-
cements supplémentaires : structures démographiques changeantes, demande croissante 
en matière d’enseignement supérieur en particulier dans les pays en développement, 
développement d’une nouvelle approche de l’éducation axée sur la formation continue, et 
coût croissant de la fourniture des services d’enseignement supérieur.

Dans ce contexte, l’évolution des stratégies de financement de l’enseignement supé-
rieur semble suivre plusieurs schémas génériques. Le premier est un plus grand partage 
des coûts sous plusieurs formes. Le deuxième est le recours croissant à des mécanismes 
de financement axés sur la performance. Le troisième est le recours à une plus grande 
diversité d’instruments de financement au sein d’un contexte national donné, incluant 
l’émergence de mécanismes de financement axés sur la demande.

Cependant, les réponses des pays et des établissements varient considérablement 
en fonction des circonstances économiques, sociales et culturelles locales, et selon les 

Graphique 10.13. Inscriptions dans le privé et investissements 
dans l’enseignement supérieur : une comparaison entre les pays de l’OCDE 

et d’autres pays sélectionnés (2004)
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conditions politiques et l’existence d’une vision stratégique sur le rôle de l’enseignement 
supérieur. Afin de représenter au mieux l’éventail de réactions et d’approches possibles, 
trois scénarios principaux ont été élaborés. Le tableau 10.7 résume les principales carac-
téristiques de chaque scénario.

Lorsque l’on tente d’évaluer la probabilité qu’un scénario donné se réalise dans le 
contexte particulier d’un pays donné, il convient de considérer non seulement ces carac-
téristiques à l’échelle nationale, mais aussi plusieurs phénomènes internationaux qui 
influencent de plus en plus le débat national sur l’enseignement supérieur. La concurrence 
que se font les établissements pour recruter les étudiants internationaux, l’existence 
d’établissements d’enseignement supérieur transfrontaliers, l’émergence de zones d’ensei-
gnement supérieur multinationales, et les classements internationaux, sont autant de 
paramètres qui jouent un rôle non négligeable dans l’élaboration de décisions stratégiques 
sur l’avenir de l’enseignement supérieur.

10.5. Conclusion

L’ennui avec notre époque c’est que l’avenir n’est plus ce qu’il était.

 Paul Valéry

« Salut. Je m’appelle Ron Steen. Je vends 2 % de mes futurs revenus contre la possibi-
lité d’intégrer une faculté ». Cette invitation provocante, postée sur eBay en août 2006 par 
un jeune étudiant qui venait d’intégrer la California State University, à Fullerton, a ranimé 
un débat controversé sur les défis en termes de financement auxquels est confronté 

Tableau 10.7. Principales caractéristiques des scénarios de financement

Scénarios
Caractéristiques Scénario axé sur l’offre Scénario de la transformation Scénario axé sur la demande 

Raisons Garantir l’égalité des chances en matière 
d’accès à l’enseignement supérieur.
Soutenir les fonctions de l’enseignement 
supérieur visant à promouvoir le bien public, 
notamment en ce qui concerne la recherche 
fondamentale.

Améliorer ou corriger l’impact des réformes 
antérieures afin de s’adapter aux circonstances 
changeantes.

Permettre l’utilisation efficace de ressources 
suffisantes pour une meilleure qualité et une 
plus grande pertinence de l’enseignement 
supérieur.

Caractéristiques La majeure partie des financements destinés à 
l’enseignement supérieur provient de sources 
publiques et est directement transférée aux 
établissements.
L’allocation des ressources n’est pas basée sur 
des critères de performance.

Vision tournée vers l’avenir dont l’objectif est 
de mettre en place une deuxième génération 
de réformes permettant de traiter les questions 
de qualité et d’égalité.
Conséquences imprévues des réformes 
antérieures.

Part croissante des ressources publiques 
affectées directement par le biais de 
mécanismes axés sur la demande.

Avantages Participation forte et diversifiée de 
l’enseignement supérieur dans les pays à 
revenu élevé dotés de ressources budgétaires 
suffisantes.

Flexibilité et adaptabilité Plus de choix pour les utilisateurs.
Meilleur capacité de réaction au niveau des 
établissements.
Utilisation plus efficace des ressources.
Plus grande motivation des étudiants.

Inconvénients Résultats négatifs en termes de couverture, de 
qualité et d’égalité, en particulier dans les pays 
moins développés.
Peu d’incitations à améliorer le système et la 
performance institutionnelle.

Risque d’inégalité en termes d’accès L’attention accordée aux programmes visant 
à promouvoir le bien public (recherche et 
formation) est insuffisante. 

Facteurs de risque Écart croissant entre les besoins de 
financements et la capacité de financement.
Inertie et résistance au changement.

Opposition politique au changement au sein 
des groupes dont les intérêts sont menacés.
Peu d’incitations à améliorer la rentabilité.

Différentiation institutionnelle insuffisante 
empêchant toute concurrence. 

Mesures correctives Augmentation des investissements publics 
dans l’enseignement supérieur.
Mobilisation des ressources par le biais du 
partage des coûts ou d’autres formes de 
diversification de revenus.

Susceptible de mieux fonctionner si des 
ressources publiques supplémentaires sont 
mises à disposition.

Supervision gouvernementale minutieuse 
et financements publics suffisants pour les 
programmes visant à promouvoir le bien 
public.
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l’enseignement supérieur américain (Hess et Carey, 2008). Même si eBay n’a pas autorisé 
M. Steen à maintenir son annonce, son initiative créative souligne la nécessité d’étudier 
de nouvelles solutions de financement. Et si c’est le cas dans l’un des pays les plus riches 
du monde, l’urgence est encore plus grande dans nombre de pays, voire la plupart des 
pays à revenu moyen et faible où l’augmentation rapide des demandes d’inscriptions dans 
l’enseignement supérieur dans un contexte budgétaire limité menace de se transformer 
en crise financière grave.

La structure de l’économie mondiale change rapidement. Pour la plupart des indus-
tries, le succès dépend de plus en plus de la créativité des entreprises et de leur capacité 
à maîtriser les nouvelles technologies. Selon la 2007 US Commission on the Skills of the 
American Workforce (Commission sur les compétences de la population active américaine) 
(NCEE, 2007),

« la production des nouveaux produits et services les plus importants dépend de notre 
capacité à conserver notre avance technologique, année après année… Nous vivons 
dans un monde où un très haut niveau de préparation dans les domaines de la lecture, 
de l’écriture, de l’expression orale, des mathématiques, des sciences, de la littérature, 
de l’histoire et des arts constituera un fondement essentiel pour l’avenir de la plupart 
des membres de la population active. Nous vivons dans un monde où l’aisance avec les 
idées et les abstractions est le passeport pour un bon emploi, dans lequel la créativité 
et l’innovation sont la clé d’une vie agréable, dans laquelle des niveaux élevés d’éduca-
tion – une forme très différente d’éducation par rapport à celle dont la plupart d’entre 
nous avons bénéficié – constitueront la seule véritable sécurité qui soit. »

Dans ce contexte, l’enseignement supérieur ne peut jouer son rôle de renouvellement 
sans des financements adéquats sur une base durable. Le présent chapitre s’est donc 
attaché à examiner les facteurs clés influant sur le coût de l’enseignement supérieur et 
les besoins financiers des pays et des établissements, et à proposer, sur cette base, trois 
scénarios : le scénario axé sur l’offre, le scénario de la transformation et le scénario axé 
sur la demande.

Comme dans tout exercice de scénarisation, les trois voies possibles menant à la 
viabilité financière qui sont considérées dans le présent chapitre reflètent les choix effec-
tués par les décideurs aux niveaux national et institutionnel. Même le manque de bonne 
volonté, quand il s’agit de trouver des solutions aux crises actuelles ou à venir, représente 
un choix en lui-même, tout du moins par défaut. Ainsi, l’objectif de ces scénarios est 
d’aider les gouvernements et les dirigeants d’établissements à penser à travers le prisme 
de ce qu’ils peuvent et devraient faire aujourd’hui pour entreprendre les types de réformes 
et d’ajustements qui sont davantage susceptibles d’assurer le financement durable de 
l’enseignement supérieur à court et à moyen termes.

Indépendamment de la voie choisie dans quel que pays que ce soit, les gouverne-
ments doivent garder à l’esprit cinq principes généraux de bon financement qui pour-
raient guider leurs politiques de financement :

mobiliser des ressources suffisantes, publiques et privées, afin de répondre aux 
besoins d’expansion quantitative et d’amélioration de la qualité sur une base 
équitable ;

s’assurer que le partage des coûts s’accompagne toujours d’une aide étudiante 
adéquate ;
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recourir à des mécanismes de financement qui sont basés sur des critères de per-
formance et, si nécessaire, affectés de manière compétitive ;

assurer l’entière compatibilité entre les divers instruments de financement utili-
sés ; et

assurer la transparence en matière de conception et d’exploitation de tous les 
mécanismes de financement (objectifs recherchés en matière de politique éduca-
tive, règles de procédures pour l’allocation des ressources).

Enfin, il est important de souligner que la réforme du financement n’est pas une fin 
en soit. Elle a pour objectif d’assurer la viabilité financière, afin de permettre à plus de 
personnes de bénéficier d’un enseignement supérieur et d’améliorer la qualité et la per-
tinence des programmes proposés. Elle doit donc être intégrée à une vision nationale sur 
l’avenir de l’enseignement supérieur et sa contribution au développement économique et 
social. Un financement viable est l’un des piliers clé du développement d’un enseignement 
supérieur équilibré.

Notes
 1. (1) Développer la protection et l’éducation de la petite enfance, (2) Offrir à tous les enfants un 

enseignement primaire gratuit et obligatoire, (3) Promouvoir l’apprentissage des jeunes et des 
adultes et leur donner les compétences nécessaires dans la vie courante, (4) Accroître de 50 % le 
niveau d’alphabétisation des adultes, (5) Réaliser la parité entre les sexes pour 2005 et l’égalité 
entre les sexes pour 2015, et (6) Améliorer la qualité de l’éducation.

 2. L’Initiative de Mise en Œuvre Accélérée a pour objectif d’aider les pays à faible revenu à réaliser 
l’objectif de l’Education pour tous, afin que tous les enfants puissent suivre un cycle complet 
d’enseignement primaire d’ici à 2015, et les Objectifs du Millénaire pour le développement en 
matière d’éducation, à savoir  l’enseignement primaire universel, et la promotion de l’égalité 
entre les sexes et de l’autonomisation des femmes.

 3. Les huit pays en question sont la Jamaïque, l’Inde, la Thaïlande, l’Argentine, le Paraguay, le Pérou, 
l’Indonésie et le Chili.

 4. L’Initiative, lancée en 2005, a pour objectifs de consolider la recherche de haut niveau, ainsi 
que d’améliorer la qualité des universités et des instituts de recherche en Allemagne. Dans ce 
cadre, des subventions supplémentaires (au total 1.9 milliards d’euros, dont 75 % provenant du 
gouvernement fédéral) seront allouées notamment à neuf universités allemandes, à savoir l’Uni-
versité technique d’Aachen, l’Université libre de Berlin, l’Université de Freiburg, l’Université de 
Göttingen, l’Université de Karlsruhe, l’Université de Konstanz, l’Université de Heidelberg, l’Uni-
versité de Munich, et l’Université technique de Munich.

 5. L’initiative a pour objectifs de renouveler et d’améliorer la dynamique des campus existants grâce 
à des investissements massifs et ciblés. Cela se traduirait par la création d’espaces pédagogiques 
vivants et modernes, et permettrait de renforcer leur visibilité internationale.

 6. Bulgarie, Chili, Géorgie, Hongrie, Kazakhstan et États-Unis (en particulier l’État du Colorado).

 7. Belgique (Flandres), Canada, Malaisie, Pays-Bas, Singapour, Espagne, Suède, Royaume-Uni et 
États-Unis.
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ANNEXE 10.A1 
 

Matrice des systèmes de chèques-éducation

Pays ou État Année d’établissement
Éligibilité
institutionnelle Critères d’éligibilité

Bénéficiaires (nombre 
d’étudiants ou % de la 
population étudiante) Montant Commentaires

Bulgarie 2001 public uniquement niveau master 
uniquement 

90 % USD 1 300 Un montant par étudiant 
identique pour tous les 
établissements pénalise 
les universités de 
recherche plus chères, en 
l’absence d’un budget de 
recherche séparé.

Chili
(Aporte Fiscal Indirecto)

1981 public et privé 
traditionnel uniquement 

notes les plus élevées 
au concours national 
d’admission à l’université

27 500 étudiants (15 % 
de nouveaux venus)

USD 900 en moyenne 
(5 sous-catégories 
recevant des montants 
variables en fonction des 
résultats universitaires)

Sélection par le biais d’un 
concours d’admission 
à l’université qui est 
étroitement lié au revenu 
familial.

Colorado – États-Unis 
(College Opportunity 
Fund Stipend)

2004 public et privé résident de l’état 100 % des étudiants 
éligibles au programme 
Pell Grant

USD 2 670 (public) 
USD 1 335 (privé)

Les objectifs globaux 
étaient l’accès et la 
génération de revenus. 

Géorgie 2005 public et privé étudiants ayant obtenu 
les notes les plus élevées 
au concours d’admission 
national

8 270 étudiants (près de 
58 % de la population 
étudiante totale)

USD 800 en moyenne La mise en place de cette 
initiative remonte à 4 ans 
à peine, il est donc encore 
trop tôt pour en évaluer 
les résultats

Hongrie 2007 public et privé étudiants ayant obtenu 
les notes les plus élevées 
au concours d’admission 
national

Kazakhstan 1999 public et privé étudiants en licence 
ayant obtenu les notes les 
plus élevées au concours 
d’admission national

14.6 % USD 1 200 (public) – 
USD 4 000 (meilleurs 
établissements privés)

Favorise le 
développement 
d’établissements privés 
de qualité supérieure et 
offre un véritable choix 
aux étudiants.

États-Unis (GI Bill) 1944 public et privé 2-3 ans de service actif 2.2 millions de vétérans 
(anciens soldats, dans 
un délai de 10 ans à 
compter de la date de leur 
démobilisation)

Jusqu’à USD 30 000 
destinés à couvrir les 
frais de scolarité (45 mois 
d’éducation)

États-Unis (nouveau 
GI Bill)

2008
(les avantages 
s’appliqueront à partir 
de 2009)

public et privé 3 ans de service actif 
après le 11 septembre ou 
en cas de démobilisation 
pour incapacité à servir

tous les anciens soldats 
mobilisés dans un délai 
de 15 ans à compter 
de la date de leur 
démobilisation

Frais de scolarité couverts 
à hauteur du montant 
des frais dans l’université 
la plus chère de l’état de 
résidence du vétéran, 
frais de logement et de 
subsistance (mensuels) 
et aide pour les manuels 
scolaires
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ANNEXE 10.A2 
 

Matrice des comptes d’épargne éducation

Pays ou État Nom du programme Année de création Principal financier Mesures incitatives Commentaires

Flandres (Belgique) Bijblijfrekening
(Compte d’apprentissage et de 
développement individuel) 

2002 (projet de 2 ans) Etat, Employeur, Employé Contribution unique de 1000 
euros de l’État. Le compte est 
alimenté par les contributions 
de l’employé et de l’employeur.

Le projet s’adresse aux 
immigrants peu qualifiés, 
invalides, et la formation 
doit être professionnelle. Le 
compte peut uniquement 
être ouvert sur demande de 
l’employé.

Canada Registered Education Savings 
Plan (RESP)

1974 Famille Les revenus de l’épargne ne 
sont pas imposés

Depuis 1998, le gouvernement 
alloue des aides équivalant aux 
contributions alimentant le 
RESP par le biais du
Canada Education Savings 
Grant (CESG)

Learn$ave 2000 Individus, Gouvernement Le gouvernement alloue aux 
épargnants 2 à 3 dollars pour 
chaque dollar épargné

Le projet est uniquement 
proposé dans certaines villes, 
car il s’agit d’un projet de 
recherche. Les participants 
éligibles ont un revenu faible 
ou modeste, et ont entre 21 
et 65 ans.

Alberta (uniquement) Alberta Centennial Education 
Savings Plan (ACES)

2005 Gouvernement de l’Alberta USD 500 ou USD 100 (pour les 
enfants nés avant 2005 ; cette 
allocation doit être égalée par 
les parents)

Pour obtenir USD 500, les 
enfants doivent être nés en 
2005 ou après ; les enfants qui 
ont 8, 11 et 14 ans en 2005 ou 
après reçoivent USD 100.

Malaisie National Education Savings 
Scheme (SSPN)

2004 Famille Les revenus de l’épargne 
ne sont pas imposés ; le 
gouvernement alloue jusqu’à 
USD 3 073, si les revenus 
familiaux sont < USD 615 (1 :1)

En 2004, un solde d’épargne 
minimum de USD 154 était 
nécessaire pour obtenir un prêt 
d’enseignement supérieur ; 
cette condition a été abolie 
en 2008.

Pays-Bas Comptes d’apprentissage 2001 Employés,
Employeurs,
État

Contributions de l’individu, 
USD 130 à USD 400/étudiant
(alloués par les employeurs),
USD 400/étudiant (alloués 
par l’État)

L’argent doit être utilisé dans 
des secteurs spécifiques – 
éducation, commerce.

Singapour Edusave Pupils Fund 1993 Gouvernement USD 180 – élève du primaire, 
USD 220 – élève du 
secondaire(annuels)

L’argent versé sur ce compte 
peut être utilisé pour régler 
les droits d’inscription de 
l’enseignement supérieur qui 
ont été approuvés.

Espagne (Pays Basque) Comptes d’apprentissage 
individuels

2000 Pays Basque, Enseignants Les enseignants du secondaire 
reçoivent des chèques de 
USD 130 à USD 600. Les 
enseignants paient 25 % des 
coûts de formation.

Spécifiquement créés pour 
améliorer les compétences 
informatiques des 
enseignants.

Suède Comptes d’apprentissage 
individuels

2000 Employés,employeurs Une fois que l’argent est sur 
le compte, il devient non 
imposable ; son retrait donne 
lieu à l’octroi d’une subvention 
fiscale.

La subvention fiscale dépend 
du montant retiré et de 
l’importance de la formation.
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Pays ou État Nom du programme Année de création Principal financier Mesures incitatives Commentaires

Skandia (société) Comptes épargne compétence 1999 Skandia, employé L’employeur alloue un montant 
égalant les contributions de 
l’employé.

Pour couvrir les coûts de 
formation ou couvrir les 
dépenses liées aux études à 
plein temps.

Royaume-Uni (UK) Individual Learning Accounts 
(ILA) (Comptes d’apprentissage 
individuels)

2000 Gouvernement, employé, 
employeur

Participation unique de £150 
pour le premier million de 
titulaires de comptes (avec 
une participation de £25 ; 
avantages fiscaux pour 
l’employé et l’employeur en 
échange de leur contribution 
financière).

Le programme a été 
abandonné en nov. 2001 
pour cause de fraude par les 
fournisseurs des services 
d’apprentissage.

Écosse ILA Scotland 2004 Gouvernement £200 si vous souhaitez étudier 
un nouveau programme ; £500 
si vous êtes déjà un étudiant à 
temps partiel

Ouvert uniquement aux 
résidents écossais de plus de 
16 ans et dont les revenus sont 
< £18 000 ou qui perçoivent 
des allocations.

Pays de Galles ILA Wales 2001 Gouvernement Jusqu’à £200/an Ouvert uniquement aux 
résidents gallois de plus 
de 18 ans, bénéficiant de 
prestations liées au niveau 
de revenu

États-Unis (USA) Coverdell ESA (anciennement 
Education IRA)

1997 Famille Les revenus de l’épargne 
cumulée sur ce compte ne sont 
pas imposés.

Il existe des pénalités, si 
le compte n’est pas utilisé 
pour payer des services 
d’enseignement supérieur.

États américains (District 
de Columbia et 49 états, à 
l’exception de Washington)

College 529 Plans Variable Famille L’investissement devient 
non imposable ; les retraits 
destinés à financer un 
enseignement supérieur ne 
sont pas imposés.

Les plans varient d’un état 
à l’autre. Le Wyoming a 
adopté le plan d’épargne du 
Colorado (« 529 plan ») et 
l’état de Washington propose 
uniquement un plan d’épargne 
avec paiement anticipé (« pre-
paid 5289 plan »).

IBM (société) Individual Training and 
Learning Accounts (Comptes 
individuels de formation et 
d’apprentissage)

2007 Employé, employeur À titre de participation, 
l’employé peut verser 
jusqu’à USD 1000 par an ; 
IBM s’engageant à verser un 
montant équivalant à 50 % de 
la participation de l’employé.

Seuls les employés salariés 
depuis au moins 5 ans peuvent 
bénéficier de ce programme.

Source : Sonali Ballal et Jamil Salmi.
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